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LE MESSAGE DE LA PRESIDENTE 

L’année 2012 constitue une année charnière dans l’élargissement du champ de compétence 
de l’Autorité de Réglementation du Secteur de l’Électricité (ARSE) à la régulation des 
services publics du sous-secteur de l’eau potable et de l’assainissement collectif en 
complément de ses missions dans le sous-secteur de l’énergie électrique. 
Les activités de l’ARSE en 2012 ont essentiellement porté sur le sous-secteur de l’énergie 
électrique, les actions de l’ARSE dans le sous secteur de l’eau potable et de 
l’assainissement collectif étant limitées à la participation à la validation des textes 
réglementaires de mise en œuvre de la réforme institutionnelle du secteur de l’eau potable 
et de l’assainissement collectif des eaux usées domestiques en milieu urbain et semi-
urbain. 
Deux événements majeurs ont marqué l’année 2012, dans le sous-secteur de l’énergie 
électrique au Togo : 

− l’entrée en vigueur du Règlement Technique de Distribution de l’énergie électrique 
au Togo (RTD) dont les travaux de préparation ont débuté en 2010, suite à son 
approbation par l’arrêté ministériel n° 007/MME/ARSE/2012 du 8 février 2012 ; 

− la signature de la convention de concession d’une durée de 22 ans entre la 
République togolaise et la société Delta Wind Togo SA CA, le 06 juin 2012, pour la 
construction et l’exploitation d’un parc éolien de 25 MW. La mise en œuvre de ce 
projet permettra l’introduction des énergies renouvelables dans le mix énergétique 
du Togo et un accroissement de la capacité de fourniture de l’énergie électrique 
dans notre pays. 

 
Par ailleurs, il convient de noter que pour garantir une meilleure qualité et prestation de 
service, l’ARSE a exercé ses missions de contrôle et de suivi des activités des différents 
opérateurs, notamment la Compagnie Energie Electrique du Togo (CEET) et le 
concessionnaire ContourGlobal Togo S.A. dans le cadre de l’exploitation de la centrale 
thermique de 100 MW mise en service industriel le 13 octobre 2010. 
Malgré les évolutions enregistrées dans le sous-secteur de l’énergie électrique au cours de 
ces dernières années, nombreux sont encore les défis qui restent à relever afin d’atteindre 
les objectifs fixés dans le plan stratégique du sous-secteur de l’énergie électrique au Togo 
élaboré en 2010. Il s’agit notamment : 

-‐ d’accroitre la production en énergie électrique pour répondre à la demande sans 
cesse croissante ; 

-‐ d’assurer l’approvisionnement nécessaire en gaz naturel via le gazoduc de l’Afrique 
de l’Ouest de la centrale thermique de 100 MW afin d’obtenir un tarif de l’énergie 
électrique abordable pour tous ; 

-‐ d’augmenter le taux d’accès à l’énergie électrique dans les milieux urbains et 
ruraux ; 

-‐ de promouvoir les énergies renouvelables comme solution durable au problème 
énergétique ; 

-‐ de faire les réformes réglementaires et institutionnelles adéquates pour l’ouverture 
du marché de l’énergie électrique conformément au protocole de l’énergie de la 
CEDEAO. 
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A ces enjeux, l’ARSE devra œuvrer pour rendre effective et opérationnelle sa mission de 
régulation des services publics du sous-secteur de l’eau potable et de l’assainissement 
collectif dans un cadre réglementaire et organisationnel adéquat. 
Nous sommes persuadés que la coordination et la synergie des efforts de tous les acteurs, 
nous permettront sûrement de relever ces nombreux défis et garantir un meilleur 
développement des secteurs de l’électricité et de l’eau au Togo. 
 

Nadou ADJOGBOVIE 
Présidente du CDD 
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PARTIE	  1 APERÇU GENERAL DES SECTEURS DE L’ELECTRICITE 
ET DE L’EAU 

1.1 Secteur de l’électricité 

1.1.1 Contexte 
En l’an 2000, le sous-secteur de l’énergie électrique au Togo a été réorganisé par le 
gouvernement à l'issue d'un processus qui a démarré fin 1996. Les objectifs poursuivis 
par le gouvernement dans cette réorganisation peuvent se résumer comme suit : 

• rendre plus performante la gestion du secteur par l'introduction de professionnels 
de l'exploitation de la distribution de l'énergie électrique ; 

• garantir l'énergie électrique en quantité, en qualité et au meilleur prix pour 
l'industrie togolaise ainsi que pour la population ; 

• rechercher le développement du secteur par l'introduction de capitaux privés dans 
l'extension des ouvrages. 

Pour soutenir cette réforme et mettre en place un cadre réglementaire et législatif au sein 
duquel les opérations devront se dérouler, la Loi n° 2000-012 relative au secteur de 
l'électricité a été votée et promulguée le 18 juillet 2000. Cette Loi avec ses deux décrets 
d'application (les décrets n°2000-089/PR du 8 novembre 2000 et n°2000-090/PR du 
8 novembre 2000) a créé une autorité de réglementation du secteur de l’électricité, a 
défini et précisé le rôle de chaque intervenant dans le secteur et a fixé le cadre 
d’intervention des exploitants. 

En application de la réforme, les actifs de production et de distribution de l'énergie 
électrique de la Compagnie Energie Electrique du Togo (CEET) ont été confiés par le 
biais d’une Convention de Concession signée le 5 septembre 2000, à la société Togo 
Electricité. 

En février 2006, cinq ans après la signature de la Convention de Concession, les deux 
parties se sont séparées sur des incompréhensions liées à l'exécution de la Convention. 
La CEET a été donc réactivée et une gestion provisoire y a été mise en place pour 
maintenir la continuité du service public de distribution d'électricité, faire un audit 
technique et financier de la société et proposer les orientations pour son organisation 
future. 

En 2008, la gestion provisoire a été remplacée par des organes de gestion permanents 
de la CEET et en attendant la mise en œuvre des recommandations du plan stratégique 
du sous secteur de l’électricité, le contrat de performance de 5 ans (2009-2013) signé le 
03 février 2009 entre la République togolaise et la CEET reste en vigueur. 

 

1.1.2 Situation actuelle 
En 2012, le sous-secteur de l’énergie électrique au Togo est régi par les principaux 
textes suivants : 

- l’Accord International portant Code Bénino–Togolais de l'électricité révisé du 
23 décembre 2003 ; 
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- la Loi n° 2000-012 du 18 juillet 2000, relative au secteur de l’électricité ainsi que ses 
décrets d’application (le décret n°2000-089/PR portant définition des modalités 
d'exercice des activités réglementées conformément à la Loi n°2000-012 relative au 
secteur de l'électricité et le décret n°2000-090/PR portant organisation et 
fonctionnement de l'Autorité de Réglementation du Secteur de l'Electricité) ; 

- le Règlement Technique de Distribution de l’énergie électrique au Togo (RTD) 
approuvé par arrêté n° 007/MME/ARSE/2012 du 8 février 2012 ; 

- le contrat de performance signé le 03 février 2009 entre la République togolaise et 
la CEET pour une période de cinq ans de 2009 à 2013 ; 

- la convention de concession pour la réhabilitation, l'extension et l'exploitation de la 
Centrale Thermique de Lomé (CTL), signée le 19 octobre 2006 entre la République 
togolaise et la société ContourGlobal Togo S.A. pour une durée de vingt cinq (25) 
ans. 

- la convention de concession pour la construction et l’exploitation d’un parc éolien de 
25 MW, signée le 06 juin 2012 entre la République togolaise et la société Delta 
Wind Togo S.A. C.A., pour une durée de 22 ans. 

La structure des acteurs du sous-secteur de l’énergie électrique peut être schématisée 
comme l’indique la figure 1 : 
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Figure	  1	  :	  SCHEMA	  SYNOPTIQUE	  DES	  ACTEURS	  DU	  SECTEUR	  DE	  L’ELECTRICITE	  AU	  TOGO	  
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1.2 Sous-secteur de l’eau 

1.2.1 Contexte 
Le sous-secteur de l’eau au Togo était marqué, sur le plan juridique, principalement 
par une absence de code de l’eau et une absence de textes d’application générale 
sur l’organisation, le statut et les activités des acteurs du sous-secteur de l’eau et de 
l’assainissement. 
Face au constat des défaillances de ce cadre pour assurer le développement du 
sous-secteur de l’eau au Togo, le Gouvernement a engagé une première étape de 
réforme institutionnelle du sous-secteur de l’eau potable et de l’assainissement collectif 
en milieu urbain qui a consisté en : 
  

- l’adoption du décret no 99-108/PR du 22 décembre 1999 portant cahier des 
charges du service public d’eau potable et d’assainissement en milieu urbain ;  

- la signature, le 13 mai 2003, du Contrat d’Exploitation entre l’Etat et la TdE pour 
une durée de dix ans renouvelable ; entré en vigueur le 1er janvier 2004 ; 

- le changement, le 25 mai 2003, de la dénomination de la Régie Nationale des 
Eaux du Togo (RNET) qui devient Société Togolaise des Eaux (TdE) ;  

- l’adoption de la Loi n° 2003-015 du 10 novembre 2003 et du décret no 2004-161 
du 29 septembre 2004 portant création du Fonds de Développement du Secteur 
de l’Eau Potable et de l’Assainissement (FODESEPA) en milieu urbain, pour 
assurer le renouvellement des ouvrages et rembourser les emprunts.  

 
La création du FODESEPA s’est révélée insuffisante pour financer les investissements 
de développement du service, ce qui a amené le gouvernement à engager une seconde 
étape de réforme qui vise essentiellement, grâce à une meilleure répartition des 
compétences, à accélérer les investissements au moyen des fonds mis à disposition par 
l’Etat et les partenaires techniques et financiers, ceci afin d’atteindre les Objectifs du 
Millénaire pour le Développement (OMD). Plus précisément, il s’agit de mieux répartir les 
rôles et responsabilités entre les acteurs du sous-secteur et permettre :  
 

- le déploiement d’outils de gestion, de suivi, de contrôle et de régulation des 
activités aux plans technique, comptable et financier, tarifaire et social et qualité 
du service ;  

- un net accroissement des revenus générés par les abonnés ;  

- une amélioration de la qualité du service par un meilleur accès au service, une 
fourniture d’eau continue et une gestion commerciale plus efficiente.  

 
Pour mettre en œuvre cette deuxième étape de la réforme les textes suivants ont été 
adoptés :  

- la Loi n° 2010-004 du 14 juin 2010 portant code de l’eau. 
- la Loi n° 2010-006 du 18 juin 2010 portant organisation des services publics de 

l’eau potable et de l’assainissement collectif des eaux usées domestiques et 
créant une autorité de réglementation du sous-secteur de l’eau potable et de 
l’assainissement collectif. 

- la Loi n° 2010-013 du 22 décembre 2010 portant dissolution du Fonds de 
Développement du Secteur de l’Eau Potable et de l’Assainissement en milieu 
urbain (FODESEPA) et transférant les ressources nettes du FODESEPA à la 
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société de patrimoine chargée du développement du sous-secteur de l’eau potable 
et de l’assainissement en milieu urbain. 

- la Loi n° 2011-024 du 4 juillet 2011 modifiant la Loi n° 2010-006 du 18 juin 2010 
portant organisation des services publics de l’eau potable et de l’assainissement 
collectif des eaux usées domestiques en confiant la mission de régulation du sous-
secteur de l’eau potable et de l’assainissement collectif à l’Autorité de 
Réglementation du Secteur de l’Electricité. 

- le Décret n° 2011-130/PR du 3 août 2011 portant création de la société de 
patrimoine eau et assainissement en milieu urbain (SP-EAU) chargée 
principalement (i) de la gestion et du développement du patrimoine de l’Etat dans 
le sous-secteur de l’eau et de l’assainissement collectif des eaux usées 
domestiques en milieu urbain et semi-urbain et (ii) du remboursement du service 
de la dette des emprunts au titre du sous-secteur. 

 
En application des dispositions de la Loi n° 2010-006 précitée, notamment en son 
article 6, l’Etat a décidé de confier : 

- la gestion, le développement, la recherche du financement et le service de la dette 
du patrimoine de l’Etat dans le sous-secteur de l’eau potable et de 
l’assainissement collectif des eaux usées domestiques à un concessionnaire, à 
travers un contrat de concession et,  

- l’exploitation du service public de l’eau potable et du service public de 
l’assainissement collectif des eaux usées domestiques à un fermier, à travers un 
contrat d’affermage auquel le concessionnaire sera partie. 

 

1.2.2 Situation actuelle 
En 2012, bien que la SP-EAU soit créée, le Contrat d’Exploitation du 13 mai 2003 entre 
l’Etat et la TdE est resté en vigueur. Les contrats de délégations de service prévus dans 
le cadre de la deuxième étape de la réforme, en application des dispositions de la Loi 
n° 2010-006 précitée, ne sont pas encore signés. 
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PARTIE	  2 AUTORITE DE REGLEMENTATION DU SECTEUR DE 
L’ELECTRICITE 

2.1 Missions de l’ARSE 

2.1.1 Dans le secteur de l’électricité 
La Loi n° 2000-012 du 18 juillet 2000 relative au secteur de l’électricité crée auprès du 
Ministre chargé de l’énergie l’Autorité de Réglementation du Secteur de l’Electricité 
(ARSE) qui est un établissement public doté de l’autonomie financière.  
Les fonctions exercées par l'Autorité de Réglementation pour la mise en œuvre de 
l’activité de réglementation et de régulation du sous-secteur de l'électricité sont définies 
aux articles 11 à 14 de la Loi n° 2000-012 du 18 juillet 2000 relative au secteur de 
l’électricité. Elles consistent principalement à :  

• participer à l’évaluation des projets et à la supervision des appels d’offres 
nationaux et internationaux pour la conclusion de conventions de concession, la 
construction de nouvelles installations électriques et la modification d’installations 
électriques existantes ; 

• émettre un avis sur tout projet de règlement tarifaire, toute action en 
reconnaissance de droits acquis, les projets de construction d’installations 
électriques, les questions d’expropriation et de déclaration d’utilité publique ; 

• proposer au ministre chargé de l’énergie des projets de normes et de formules 
destinées à réguler les activités réglementées, ou relatifs à toute autre question 
concernant le secteur de l’électricité et plus particulièrement dans le domaine des 
tarifs pratiqués par les concessionnaires et les exploitants, de la qualité de 
l’énergie fournie, du cahier des charges et des normes de sécurité ; 

• procéder aux vérifications et investigations nécessaires, et mettre en œuvre les 
pouvoirs qu’elle détient aux fins de certifier la conformité des installations 
électriques aux normes de sécurité et aux normes techniques applicables ainsi 
que le respect des dispositions de la loi par les concessionnaires et exploitants ; 

• mettre en œuvre des procédures de conciliation et d’arbitrage pour régler les 
litiges éventuels entre les intervenants du secteur de l’électricité. 

 

2.1.2 Dans le sous-secteur de l’eau potable et de l’assainissement collectif 
La Loi n°2011-024 du 4 juillet 2011 modifiant l’article 16 de la Loi n°2010-006 du 18 juin 
2010 portant organisation des services publics de l’eau potable et de l’assainissement 
collectif des eaux usées domestiques confie la régulation des services publics du sous-
secteur de l’eau potable et de l’assainissement collectif à l’Autorité de Réglementation du 
Secteur de l’Electricité (ARSE). 

Ainsi, par cette Loi et conformément à l’article 17 de la Loi n°2010-006 du 18 juin 2010 
portant organisation des services publics de l’eau potable et de l’assainissement collectif 
des eaux usées domestiques, l’ARSE reçoit principalement pour missions dans le sous-
secteur de l’eau potable et de l’assainissement collectif : 

- de mettre en œuvre la réglementation et la régulation du sous secteur 
conformément à la politique d’organisation du sous secteur ; 
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- de suivre et d’exercer, a posteriori et sur la base de rapport des délégataires, les 
contrôles d’exploitation et des délégataires ; 

- d’approuver les plans d’investissements des délégataires chargés du patrimoine et 
des investissements et d’opérer le suivi de leur exécution ; 

- d’émettre un avis sur les conditions de l’équilibre financier du service public et sur 
les règlements tarifaires ; 

- de veiller au respect des droits des populations à l’accès à l’eau potable et à 
l’assainissement collectif ; 

- de procéder à la résolution des conflits entre acteurs du secteur. 
 

2.2 Structure et organisation de l’ARSE 

Les organes de l’ARSE sont ceux prévus par la Loi n° 2000-012 du 18 juillet 2000 relative au 
secteur de l’électricité et ses textes d’application et comprennent :  

(i) le comité de direction composé de 3 membres, nommés par décret en 
conseil des ministres pour un mandat de quatre (04) ans, renouvelable une 
fois. Avant leur entrée en fonction, les membres du comité de direction, 
prêtent serment devant la cour d'Appel. Ils élisent en leur sein un président 
pour une période de deux (2) ans non renouvelable au cours d'un mandat. 
Le président du comité de direction est le président de l’Autorité de 
Réglementation. 

(ii) la direction générale de l’ARSE est assurée sous l'autorité du président du 
comité de direction, par un directeur général nommé par décret pris en 
conseil des ministres, sur proposition du ministre chargé de l'énergie et pour 
une durée de cinq (5) ans renouvelable. Le directeur général coordonne 
l’activité quotidienne des services de l’Autorité de Réglementation. Il est 
chargé de la gestion technique, administrative et financière de l’Autorité de 
Réglementation et de la mise en œuvre des décisions du comité de 
direction. Le directeur général est responsable devant le comité de 
direction. 

L'organigramme de l'ARSE se présente comme suit : 
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2.3 Ressources humaines de l’ARSE 

2.3.1 Composition du Personnel de l’ARSE 
L’effectif de l’ARSE n’a pas changé en 2012, il est resté à 15 agents permanents comme en 
2011 et est réparti comme suit : 

• un Directeur Administratif et Financier assurant l’intérim de la Direction Générale  

• un Directeur Technique 

• une Secrétaire de Direction 

• un Chef Service Juridique 

• un Chef Service Comptable 

• un Chef Service Administratif 

• un Chef Service Etudes Techniques 

• un Chef Service Contrôles et Investigations 

• un Agent Administratif 

• un Agent de Maintenance 

• trois Chauffeurs  

• deux Agents d’Entretien  
Un chauffeur est mis à la disposition de l’ARSE par le Cabinet du Ministère des Mines et de 
l’Energie. 
Pour suppléer à son personnel en congé, l’ARSE recourt parfois à du personnel temporaire 
sur une période allant d’un mois à trois mois maximum. En 2012, l’ARSE a fait recours à deux 
personnes comme personnel temporaire : 

• une secrétaire 

• un agent d’entretien  
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DG	  

Figure	  2	  :	  ORGANIGRAMME	  DE	  L’ARSE	  EN	  2012	  
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2.3.2 Répartition du personnel selon l’âge et par sexe au 31/12/2012 : 
Age	   Effectif	  

Masculin	   Féminin	   Total	  
0-‐25	   0	   0	   0	  
26-‐30	   0	   0	   0	  
31-‐35	   2	   1	   3	  
36-‐40	   1	   2	   3	  
41-‐45	   3	   1	   4	  
46-‐50	   4	   1	   5	  
Plus	  de	  50	   0	   0	   0	  
Total	   10	   5	   15	  
	  

	  
Figure 3 
	  

2.3.3 Répartition de l’effectif par catégorie et par sexe au 31/12/2012 : 
Catégorie	  

	  
Effectif	  

Masculin	   Féminin	   Total	  
Cadres	   5	   2	   7	  
Agents	  de	  maîtrise	   0	   1	   1	  
Agents	  d’exécution	   5	   2	   7	  
Total	   10	   5	   15	  
	  

	  
Figure 4 
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FIGURE	  3	  :	  PYRAMIDE	  DES	  AGES	  DU	  PERSONNEL	  PAR	  SEXE	  
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2.3.4 Les activités de formation 
Dans le souci de stimuler la motivation des agents et d’améliorer leur niveau de compétence, 
un programme de formation bien adapté est mis en œuvre chaque année. Ce programme 
couvre l’aspect administratif et technique des activités de l’ARSE ainsi que la régulation du 
secteur de l’électricité.  
Les thèmes de formation et des forums qui ont été suivis par le personnel au cours de l’année 
2012 sont les suivants : 
	  
TABLEAU	  N°1	  :	  FORMATIONS	  ET	  FORUMS	  SUIVIS	  PAR	  LE	  PERSONNEL	  

N° Thèmes Date, Lieu et organisateurs Participants 

1 « Atelier sur la régulation du gaz 
naturel » 

Organisé par l’Autorité du Gazoduc 
(AGAO) du 14 au 16 Février 2012 à 
Cotonou, BENIN 

NEGBEGBLE Yawovi 

2 
Séminaire de formation sur le 
partenariat public et privé et la 
tarification des services publics de 
l’électricité et de l’eau 

Organisé par le Forum Africain pour 
la Réglementation des services 
publics (AFUR) du 20 au 24 Février 
2012 à Bamako, MALI 

KPENOU Hokaméto 
AGBEMAPLE Koudzo M. 
LARE Kolambike Bamboïdame 

3 

1ère réunion des comités consultatifs 
des régulateurs et des opérateurs 
de l’Autorité de Régulation régionale 
du secteur de l’Electricité de la 
CEDEAO  

Organisé par l’Autorité de 
Régulation Régionale du Secteur de 
l’Electricité de la CEDEAO (ARREC) 
les 22 et 23 mars 2012 à Accra, 
GHANA 

KPENOU Hokaméto 
NEGBEGBLE Yawovi 

4 

Atelier de formation régionale du 
CEREEC : Politiques nationales et 
les mécanismes d’incitations en 
faveur des énergies renouvelables 
et les voies et moyens d’une 
transformation globale du secteur 
de l’énergie 

Organisé par le Centre Régional de 
la CEDEAO pour les Energies 
Renouvelables et l’efficacité 
Energétique (CEREEC) du 09 au 
11avril 2012 à Praia, CAP VERT 

AGBEMAPLE Koudzo Mawuéna 

5 

Atelier sur l’amélioration de la 
participation des consommateurs 
dans la réglementation du secteur 
des infrastructures et 9ième 
Assemblée Générale de AFUR 

Organisé par le Forum Africain pour 
la Régulation de l’Electricité (AFUR 
du 17 au 19 avril 2012) à Pretoria, 
AFRIQUE DU SUD  

KPEGBA Yao Eric  
NYAKU Komla Atsitsogboe  

6 4ième Forum Africain du Carbone Organisé par UNCC-AA du 17 au 19 
Avril 2012, Addis Abeba, ETHIOPIE NEGBEGBLE Yawovi 

7 5ième Forum mondial sur la 
régulation de l’Energie 

Organisé par les principaux acteurs 
de la communauté mondiale de la 
réglementation du Secteur de 
l’énergie du 13 au 16 mai 2012 à 
Québec, CANADA 
 

ADJOGBOVIE Nadou 
KPEGBA Yao Eric 
NYAKU Komla Atsitsogboe 
NEGBEGBLE Yawovi 

8 
Séminaire de formation sur 
l’efficacité énergétique, facteur de 
compétitivité des entreprises 
modernes en Afrique 

Organisé par l’Agence Régionale 
pour les Economies de l’Energie 
(AREE) du 28 au 30 Août 2012 à 
Grand Popo, BENIN 

AMEGAN Adjoa Dzigbodi 
AGBEMAPLE Koudzo Mawuéna 

9 
Visite d’étude sur la gestion du 
raccordement d’une source 
d’énergie aléatoire au réseau de 
distribution  

Organisé par DELTA WIND TOGO 
du 03 au 10 novembre 2012 à 
l’intention de la CEET, la CEB et 
l’ARSE à Marseille, FRANCE 

NEGBEGBLE Yawovi 

10 
3ième Forum régional sur la 
Régulation du Secteur de 
l’Electricité 

Organisé par l’Autorité Régionale du 
Secteur de l’Electricité de la 
CEDEAO (ARREC) du 20 au 22 
novembre 2012 à Dakar, Sénégal 

NYAKU Komla Atsitsogoe 
KPEGBA Louis Eric 
KPENOU Hokaméto 

11 Forum Régional de la concurrence 
de l’UEMOA 

Organisé par l’UEMOA du 27 au 30 
novembre 2012 à Ouagadougou, 
BURKINA 

NEGBEGBLE Yawovi 

12 
Atelier de Formation sur les 
procédures de passation, 
d’exécution et de contrôle des 
marchés publics 

Organisé par l’ARMP à l’intention 
des membres des organes de 
passation des marchés publics à 
Lomé, TOGO 

NYAKU Komla 
LARE Kolambike 
AMEGAN Adjoa Dzigbodi 
BATABA-AGAMAH Abidé 
KPENOU Hokameto 
AGBEMAPLE Koudzo 
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2.4 Les finances de l’ARSE 

2.4.1 Activités financières exercice 2012 
(i) Bilan	  	  

Le bilan de l’ARSE au 31 décembre 2012, est arrêté en actif et en passif à la somme de 
1 727 467 729 FCFA. 

 
TABLEAU	  N°2	  :	  RESUME	  DU	  BILAN	  DE	  L'EXERCICE	  2012.	  	  

 
Désignations Montant 2012 Montant 2011 
ACTIF   
   Charges à répartir sur plusieurs exercices 5 512 905 0 
   Immobilisations incorporelles  8 730 543 10 971 259 
   Immobilisations corporelles  847 749 404 798 014 344 
   Avances et acomptes versés sur immobilisations 2 252 384 0 
   Immobilisations financières 317 683163 317 164 826 
   Autres créances 101 411 553 89 815 109 
   Trésorerie - actif 791 544 872 688 197 206 
  Total actif - brut   2 074 901 773 1 904 162 744 
   Amortissements/Provisions <347 434 044> <287 263 055> 
TOTAL ACTIF NET 1 727 467 729 1 616 899 689 
PASSIF   
   Réserves libres 600 000 000 600 000 000 
   Report à nouveau 951 234 411 863 739 441 
   Résultat net de l’exercice 102 852 679 87 494 970 
   Provisions financières pour risques et charges 15 000 000 14 946 027 
   Dettes fournisseurs – fiscales - sociales et autres 58 380 639 50 719 251 
TOTAL PASSIF   1 727 467 729 1 616 899 689 
 

(ii) Compte	  de	  résultat	  
Ø Les Produits 

Le montant total des produits des activités ordinaires s'élève à 457 653 440 FCFA et est 
constitué : 

• des redevances d’exploitation au titre de l’exercice 2012 facturées à la CEET pour 
un montant de 350.000.000 FCFA et à ContourGlobal Togo S.A. pour un montant 
de 50.000.000 FCFA; 

• des revenus financiers générés par le compte de dépôt à terme (DAT) et le 
Compte Spécial Epargne respectivement pour 29 589 474 FCFA et 86 404 FCFA; 

• des reprises des charges provisionnées sur l’exercice 2011 pour un montant de 
13 031 535 FCFA; et 

• de la reprise des provisions pour l’indemnité de départ à la retraite des exercices 
antérieurs du personnel de l’Autorité pour un montant de 14 946 027 FCFA. 
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Ø Les Charges  

Les charges des activités ordinaires s'élèvent à 338 024 477 FCFA et se répartissent 
comme suit : 

TABLEAU	  N°3	  :	  VARIATION	  DES	  CHARGES	  DES	  ACTIVITES	  ORDINAIRES.	  

Désignations Montant (FCFA)   
 
2012  2011 

 
• Achats 28 737 300 30 232 233 
• Transports 19 204 569 12 870 658 
• Services extérieurs 90 078 897 105 294 079 
• Impôts et Taxes 288 000 609 735 
• Autres charges 10 626 949 11 398 330 
• Charges de personnel 103 663 888 82 004 598 
• Dotations aux amortissements et Provisions 85 424 874 87 509 180 
• Pertes de change 0 122 515 

   
 
      TOTAL 338 024 477 330 041 328 
 
 
Les charges H.A.O. s’élèvent à 21 387 141 F CFA et s’analysent comme suit: 
 

• 3 109 966 FCFA représentant la différence entre la valeur d’origine des 
immobilisations mises au rebut à la fin de l’exercice 2012 et les amortissements 
cumulés pratiqués sur lesdites immobilisations, et 

• 18 277 175 FCFA représentant la prise en charge du salaire et des avantages de 
toutes natures du Ministre des Mines et de l’Energie. 

 
Le montant total des charges est donc de 359 411 618 FCFA. 
L'activité ordinaire fait ressortir des produits de 457 653 440 FCFA et des charges de 
338 024 477 FCFA ; soit un excédent des activités ordinaires (produits – charges) de 
119 628 963 FCFA pour l'exercice 2012. 
L’activité H.A.O. présente un résultat déficitaire de 16 776 284 FCFA. 
Il résulte de cette analyse que le résultat net de l’exercice 2012 (total produits - total 
charges) s’élève à 102 852 678 FCFA.   
	  

2.4.2 Rapport de contrôle des comptes  
En application de l’article 29 alinéa 2 du décret n°2000-90/PR du 8 novembre 2000 portant 
organisation et fonctionnement de l'Autorité de Réglementation du Secteur de l'Electricité, les 
comptes de l’ARSE pour l’exercice 2012 ont été soumis à un contrôle externe confié au 
cabinet Eurafrique Conseil, par arrêté interministériel n°003/MEF/MMEE du 13 mai 2009 
portant nomination du commissaire aux comptes de l’ARSE. Le contrôle des comptes de 
l’exercice 2012 a fait l’objet d’une opinion sur les états financiers formulée comme suit par le 
commissaire aux comptes : 
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2.5 Activités de régulation  

2.5.1 Décisions et Avis relatifs à la régulation 
Conformément à l’article 11 de la Loi n° 2000-012 du 18 juillet 2000 relative au secteur 
de l’électricité, l’ARSE a effectué les activités suivantes au cours de l’année 2012 : 

(i) Au titre des conventions de concession 
§ Poursuite des travaux ayant abouti à la signature le 06 juin 2012 de la 

convention de concession pour la construction et l’exploitation d’un parc 
éolien de 25 MW, entre la République togolaise et la société Delta Wind 
Togo SA CA, pour une durée de 22 ans. 

(ii) Au titre des règlements techniques 
§ Suite à l’Avis A110225-CDD-002 du 25 février 2011 de l’ARSE relatif au 

projet de règlement technique de distribution d’énergie électrique (RTD) 
et à l’Audience publique organisée sur le RTD en 2011, le nouveau 
Règlement Technique de Distribution de l’énergie électrique au Togo est 
entré en vigueur le 8 février 2012 après son approbation par l’arrêté 
n° 007/MME/ARSE/2012 du 8 février 2012. 

2.5.2 Traitement de litiges et plaintes 
Conformément à l’article 13.3 de la Loi n° 2000-012 du 18 juillet 2000 relative au secteur 
de l’électricité, l’ARSE peut être saisie d’une plainte à l’encontre de tout concessionnaire 
ou toute autre personne exploitant des installations électriques, au motif de la violation de 
toute disposition de la loi ou de toute décision ou de tout règlement adopté en vertu de la 
loi ainsi que de toute convention de concession ou autorisation d’exploitation conclue ou 
octroyée en application de la loi. 

L’ARSE peut également recevoir conformément à l’article 14 de la Loi n° 2000-012, une 
demande de conciliation ou d’arbitrage par toute partie à tout litige qui pourrait naître 
entre : 

• différents concessionnaires ; 
• concessionnaires et consommateurs ; 
• concessionnaires ou consommateurs et toutes autres personnes notamment les 

titulaires d’autorisation d’exploitation. 

Au cours de l’année 2012, l’ARSE a reçu et traité des plaintes émanant des 
consommateurs à l’encontre de l’exploitant, la Compagnie Energie Electrique du Togo 
(CEET). Deux plaintes ont été régulièrement enregistrées après que l’ARSE ait constaté 
que les plaignants avaient eu à dialoguer avec la CEET sans satisfaction. Une troisième 
plainte enregistrée depuis 2007 a vu son traitement se poursuivre en 2012. 

Les deux plaintes enregistrées, portent respectivement comme objet, « un retard de 
branchement » et « un branchement sans l’autorisation du collectif et droits de suite non 
reversés par la CEET ». Quant à la plainte datant de 2007, elle est relative à 
« l’implantation de poteaux électriques sur un domaine privé ».  

Toutes les deux plaintes ont trouvé leur solution dans la phase d’instruction des dossiers. 
Pour ce qui concerne la plainte relative au retard de branchement, l’intervention de 
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l’ARSE a amené la CEET a faire diligence et le branchement a été finalement réalisé. La 
plainte relative à « un branchement sans l’autorisation du collectif et droits de suite non 
reversés par la CEET », émane d’un collectif de client qui s’était déjà plaint en 2011 sur 
un objet similaire. La récurrence des réclamations de ce collectif de clients a amené 
l’ARSE à diligenter un contrôle des règles relatives à la propriété et à la gestion des 
réseaux dits « à droits de suite ». Ce contrôle a révélé des défaillances dans la mise à 
jour de la base de données des réseaux « à droits de suite ». Le traitement de cette 
plainte se poursuit.  

Quant à la plainte de 2007 relative à « l’implantation de poteaux électriques sur un 
domaine privé », son traitement s’est poursuivi au cours de l’année 2012 et par lettre en 
date du 17 juillet 2012, la CEET a informé l’ARSE de la fin des travaux de déplacement 
de son réseau. 

En définitive, au vu du niveau des plaintes régulièrement enregistrées et des plaintes 
reçues verbalement, une vulgarisation des textes régissant le service public devient une 
nécessité. 
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2.6 Activités de contrôle et de surveillance du secteur 

Au cours de l’exercice 2012, les activités de contrôle et de surveillance effectuées par 
l’ARSE ont porté sur la CEET et tous les opérateurs détenteurs d’une autorisation 
d’exploitation.  

2.6.1 Compagnie Energie Electrique du Togo (CEET) 
Les contrôles effectués à la CEET ont concerné essentiellement la vérification des 
indicateurs de performance mis à sa charge par le contrat de performance signé le 
3 février 2009. Le tableau N°22, en annexe, présente la synthèse du niveau de 
réalisation des principaux indicateurs de performance retenus pour la CEET. En outre, 
l’ARSE a effectué des visites de suivi et de contrôle de l’exécution des investissements 
prévus par la CEET notamment l’électrification des zones rurales, les projets d’extension 
du réseau dans les zones urbaines et périurbaines et la maintenance des infrastructures 
du réseau du service public de distribution.  

Suite à la mise en vigueur du nouveau Règlement Technique de Distribution de l’énergie 
électrique (RTD), l’ARSE a effectué des missions de contrôle auprès des services 
techniques centraux de la CEET en vue de vérifier et d’arrêter les modalités pratiques à 
mettre en place par la CEET pour la mise en œuvre rapide de certaines dispositions du 
nouveau RTD. 

2.6.2 ContourGlobal Togo S.A. 
Les contrôles effectués par l’ARSE à ContourGlobal Togo S.A., concernent le respect 
des dispositions réglementaires relatives aux conditions d’exploitation de la centrale, 
notamment le contrôle du respect des obligations liées à l'autorisation d'exploitation 
D101013-CDD-017 de la Centrale de 100 MW. Comme les années précédentes, l’ARSE 
a apporté également son assistance à ContourGlobal Togo S.A. et à la CEET, dans le 
réajustement annuel des paramètres financiers de leur contrat d’achat vente d’énergie 
électrique. 

En prélude aux essais de fonctionnement de la centrale de 100 MW de ContourGlobal 
Togo S.A. au gaz naturel qui ont été effectués avec succès par Wärtsila, le constructeur 
des groupes de la centrale, du 13 mars au 13 avril 2012, l’ARSE a requis les services 
d’un consultant pour le contrôle et la vérification de la certification des canalisations de 
gaz. 

2.6.3 West African Cement S.A. - WACEM 
Dans le cadre de l’autorisation d’exploitation octroyée par décision D100119-CDD-015 du 
19 janvier 2010 à la société West African Cement S.A. (WACEM), pour l’exploitation pour 
sa propre utilisation d’une centrale de trois (3) groupes MAN B&W totalisant une 
puissance d’environ 30 MW, l’ARSE a effectué une mission d’information à WACEM en 
vue d’expliquer aux dirigeants de WACEM les documents qu’ils ont l’obligation de 
transmettre à l’ARSE dans le cadre de l’autorisation d’exploitation de leur centrale. Une 
démonstration a été faite sur le remplissage du formulaire d’information annuelle de 
production pour les autoproducteurs (formulaire IPAP) servant à la collecte de données 
annuelles sur la centrale. 
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2.7 Collaboration avec d’autres institutions nationales et 
internationales 

2.7.1 L’ARSE avec les acteurs du secteur de l’électricité 
En sa qualité de régulateur dans le secteur de l’électricité, l’ARSE est amenée à 
participer à des réunions, des forums, des séminaires ou des activités organisés par ou 
pour les acteurs du secteur. A ce titre, on peut relever pour l’année 2012 les activités 
suivantes : 

§ Participation aux travaux de la commission de relecture du document de politique 
nationale de l’énergie (POLEN) présidée par la Direction Générale de l’Énergie 
(DGE) en vue de prendre en compte les préoccupations des organisations de la 
Société Civile. 

§ Participation de l’ARSE en collaboration avec la CEET en février 2012, à la 
collecte des données demandées par l’équipe du rapport « Doing Business 2013 » 
de la Banque mondiale.  

§ Participation les 24 et 25 avril 2012 au deuxième atelier de validation du document 
de projet « Traitement d’Information de la Politique Energétique favorisant 
l’Écodéveloppement (TIPEE), organisé par la Direction Générale de l’Énergie 
(DGE) en partenariat avec l’ONG Helio International et l’Institut de l’Energie et de 
l’Environnement de la Francophonie (IEPF) et le Climate and Development 
Knowledge Network (CDKN). 

§ Participation à partir de juin 2012 aux travaux de la commission chargée de l’étude 
de faisabilité pour la mise en place d’une agence d’électrification rurale et de 
maitrise de l’énergie au Togo. Dans le cadre des travaux de cette commission, une 
délégation présidée par la Direction Générale de l’Énergie (DGE) a effectuée une 
visite d’étude du 16 au 29 juillet 2012 en Tunisie, au Maroc, au Mali et au Burkina 
Faso. Le but de cette mission est de s’inspirer de l’expérience de ces pays en 
matière d’électrification rurale et de maitrise de l’énergie pour les besoins des 
travaux de la commission. 
 

2.7.2 L’ARSE avec la Direction de l’Environnement 
L’ARSE est souvent sollicitée par la direction de l’environnement pour apporter son 
expertise dans la connaissance du sous-secteur de l’énergie électrique pour les études 
d’impacts environnementaux (EIE) afférents aux projets relatifs au secteur de l’énergie. 
En 2012, la collaboration avec la direction de l’environnement a porté sur les projets 
suivants : 

§ atelier d’évaluation du rapport d’étude d’impact environnemental et social du projet 
de renforcement et d’extension du réseau électrique dans les zones péri urbaines 
de Lomé et des villes de l’intérieur du pays, tenu le 08 août 2012.  

§ atelier d’évaluation de l’étude d’impact environnemental du projet d’installation de 
13 000 lampadaires solaires photovoltaïques à Lomé et dans les villes de 
l’intérieur du Togo, tenu le 28 septembre 2012.  

§ atelier technique d’évaluation du rapport provisoire de l’audit environnemental et 
social des activités achevées et en cours d’exécution du Projet d'Urgence de 
Réhabilitation des Infrastructures et des Services Electriques (PURISE), tenu le 15 
novembre 2012. 
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2.7.3 L’ARSE et la Cour d’Arbitrage et de médiation du Togo (CATO) 
Dans le cadre de sa campagne d’information sur son fonctionnement, la Cour d’Arbitrage 
du Togo (CATO) a initié une réunion d’information et d’échange avec l’ARSE le 02 février 
2012 aux fins de définir les possibilités de coopération de la CATO avec l’ARSE. Après 
cette séance de travail, l’ARSE a été associé aux séances de formations ou d’information 
de la CATO.  

Ainsi, l’ARSE a participé à deux ateliers de formation organisés par la CATO sur 
l’arbitrage et les processus de médiation, tenus respectivement les 03 et 04 mai 2012 et 
du 06 au 08 août 2012. 

2.7.4 L’ARSE et le Ministère de l’eau, de l’assainissement et de l’hydraulique 
villageoise  

L’ARSE a participé les 05 et 06 janvier 2012 au forum national de l’eau et de 
l’assainissement organisé par le ministère de l’eau, de l’assainissement et de 
l’hydraulique villageoise au palais des congrès de Lomé. L’objectif de ce forum national 
est de définir les moyens d’atteindre un meilleur taux d’accès des populations à l’eau 
potable et à l’assainissement, d’obtenir d’important financement dans les secteurs de 
l’eau et de l’assainissement et enfin d’adopter une bonne politique de gouvernance du 
sous-secteur de l’eau. 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la réforme du sous-secteur de l’eau potable et 
l’assainissement au Togo, l’ARSE a participé aux travaux de présentation des rapports 
élaborés par le Cabinet ARTELIA. Les observations et les propositions d’amendements 
de l’ARSE ont porté sur les documents suivants : 

§ les contrats de délégation (contrat de concession et contrat d’affermage) et leurs 
annexes ; 

§ le rapport sur les indicateurs de performance des opérateurs du secteur ; 
§ le modèle physico-financier du secteur. 

 

2.7.5 L’ARSE et le Ministère du commerce et de la promotion du secteur privé 
L’ARSE a participé le 12 juillet 2012 à une rencontre d’échanges entre les points focaux 
sectoriels au Togo du rapport « Doing Business » de la Banque Mondiale pour une 
évaluation du climat des affaires au Togo. Cette rencontre a permis au ministère du 
commerce et de la promotion du secteur privé d’informer le public sur les nouvelles 
réformes mises en place pour alléger les procédures de création d’entreprises au Togo. 

L’ARSE a également participé le 13 novembre 2012 à l’atelier national de concertation 
sur le rapport provisoire de l’étude de révision du cadre institutionnel de la concurrence 
de l’Union Economique et Monétaire Ouest africain (UEMOA). 

2.7.6 L’ARSE et l’Autorité de Régulation des Marchés Publics (ARMP) 
Conformément au Décret N°2009-277/PR du 11 novembre 2009 portant code des 
marchés publics et délégations de services publics, l’ARSE a mis en place le 29 
septembre 2011 ses commissions de passation et de contrôle de marchés publics.  

Dans le cadre du renforcement de capacités des membres de ses organes de passation 
de marchés publics, l’ARSE a participé à des séries de formations organisées par 
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l’Autorité de Régulation des Marchés Public (ARMP) à l’intention des commissions de 
passation et de contrôle de marchés publics des différentes sociétés et institutions de 
l’Etat. 

2.7.7 L’ARSE avec l’AFUR 
Membre du Forum africain pour la réglementation des services publics (AFUR), l’ARSE a 
participé à la 9ème Conférence et Assemblée générale du Forum africain pour la 
réglementation des services publics (AFUR) tenue du 17 au 19 avril 2012 à Pretoria en 
Afrique du Sud. Le thème de la conférence était : « Renforcement de la participation des 
consommateurs dans la régulation des secteurs des infrastructures ». En effet, l’objectif 
de la conférence est de définir des approches et des procédures communes relatives à la 
participation des consommateurs à la régulation des secteurs des infrastructures pour la 
transparence de la réglementation. 

L’ARSE a également participé à un séminaire de formation sur le partenariat public et 
privé et la tarification des services publics d’électricité et de l’eau organisé par le Forum 
Africain pour la Réglementation des Services Publics (AFUR) en partenariat avec la 
Commission de Régulation de l'Electricité et de l'Eau du Mali (CREE) du 20 au 24 février 
2012 à Bamako au Mali. 

2.7.8 L’ARSE avec l’Autorité de Régulation Régionale du secteur de l’Electricité 
de la CEDEAO (ARREC) 

L’ARSE a participé les 22 et 23 mars 2012 à Accra au Ghana à la première réunion des 
comités consultatifs des régulateurs et des opérateurs mis en place par l’Autorité de 
Régulation Régionale du secteur de l’Electricité de la CEDEAO (ARREC). Cette réunion 
a permis d’informer les régulateurs nationaux de l’espace CEDEAO sur la feuille de route 
et sur le cadre réglementaire du marché régional de l’électricité en construction. 

L’ARSE a également participé du 20 au 22 novembre 2012 au troisième forum régional 
sur la régulation du secteur de l’électricité sous le thème « combler durablement le déficit 
entre la demande et l’offre d’électricité en Afrique de l’Ouest : les impératifs de la 
régulation ». 

2.7.9 L’ARSE avec les autres Institutions Internationales  
Sur le plan international, l’ARSE a également participé aux évènements suivants : 

§ Séminaire tenu du 14 au 16 février 2012 sur la régulation du gaz naturel dans le 
processus de production de l’énergie électrique organisé par l’Autorité du Gazoduc 
de l’Afrique de l’Ouest (AGAO) en partenariat avec l’Agence International de 
Développement des Etats-Unis (USAID) et la National Association of Regulatory 
Utility Commissioners (NARUC, Etats Unis) à Cotonou au Bénin. 

§ Participation du 1er au 05 octobre 2012 à Lomé au Togo au séminaire régional de 
formation sur la conception et la mise en œuvre des projets d'énergie solaire pour 
la subsistance dans les communautés rurales organisé par le Centre Régional 
pour les Energies Renouvelables et l'Efficacité Energétique de la CEDEAO 
(CEREEC), l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel 
(ONUDI), l'Institut de l'Energie et des Ressources (TERI) et le Gouvernement du 
Togo.  
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PARTIE	  3  LE SECTEUR DE L’ELECTRICITE 

3.1 Les opérateurs 

En 2012, les opérateurs du secteur de l’électricité au Togo sont : 

La Communauté Electrique du Bénin (CEB) 

La CEB opère dans les domaines de production, transport, importation et vente de 
l’électricité au Togo et au Bénin. En vertu de l’accord international portant code bénino-
togolais de l’électricité du 23 décembre 2003, elle a le monopole du transport, de 
l’importation et joue le rôle d’acheteur unique au Togo et au Bénin. 

La CEB est le principal fournisseur des sociétés de distribution au Togo et au Bénin 
qu’elle alimente en énergie électrique au prix unique de 55 FCFA/kWh en 2012. La CEB 
alimente également certains industriels sur le territoire du Togo et du Bénin au prix 
unique de 61 FCFA/kWh. 

La Compagnie Energie Electrique du Togo (CEET) 

La CEET assure le service public national de distribution et de vente de l’énergie 
électrique et elle opère dans les domaines de la production et de la distribution de 
l’électricité au Togo. Elle est essentiellement approvisionnée par la CEB, mais elle couvre 
le reste des besoins de la demande du réseau de distribution national par ses propres 
centrales de production d’énergie électrique embarquées dans son réseau. 

La société ContourGlobal Togo S.A. 

La société ContourGlobal Togo S.A. est un producteur indépendant disposant d’une 
convention de concession conclue en 2006 pour une durée de 25 ans d’exploitation. La 
société ContourGlobal Togo S.A a mis en service industriel, le 13 octobre 2010, sa 
nouvelle centrale d’environ 100 MW qui fonctionne au fuel lourd, au gasoil ou au gaz 
naturel. En 2012, la fourniture d’une quantité de 770 GWh à 20 FCFA/kWh hors 
combustible en « Take or pay » est garantie pour la CEET conformément au contrat 
d’achat - vente qu’elle a signé avec ContourGlobal. 

 

3.2 Le système électrique 

La population du Togo est alimentée en énergie électrique à partir de trois systèmes 
électriques différents qui sont : le système électrique interconnecté de la Communauté 
Electrique du Bénin (CEB), le système électrique connecté au réseau frontalier (Ghana et 
Bénin), le système électrique isolé. La situation géographique de ces systèmes est 
représentée sur la figure 5 ci-dessous (page 25). 

3.2.1 Le système électrique interconnecté de la CEB 
Le système électrique interconnecté de la CEB couvre 4 régions sur les 5 régions que 
comptent le Togo. Il s’étend de Lomé (au Sud) à Kara (au Nord) et permet de desservir 
les grandes agglomérations et certaines localités de ces 4 régions. 
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Figure	  5	  :	  Systèmes	  électriques	  du	  Togo	  
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Les caractéristiques principales du système électrique interconnecté sont les unités de 
production et de transformation, les lignes de transport, les lignes de distribution 
interurbaines, les lignes de distribution moyenne tension (MT) et basse tension (BT) et 
l’éclairage public. 
Les infrastructures du système électrique interconnecté sont les suivantes : 

(i) Les infrastructures de production 
En 2012, les principales infrastructures de production dans le système électrique 
interconnecté sont celles appartenant à la CEB (desservant le Togo et le Bénin), celles 
appartenant à la CEET et celles appartenant au concessionnaire de la Centrale 
Thermique de Lomé, la société ContourGlobal Togo S.A. Ces infrastructures se 
présentent comme suit : 

• Pour la CEB, une puissance installée totale de 105 MW dont 2 turbines à gaz de 
20 MW chacune (TAG LOME et TAG COTONOU) et 1 centrale hydroélectrique à 
Nangbéto équipée de 2 groupes de 32,5 MW chacun. Toute cette puissance 
installée dans le système électrique interconnecté alimente le Togo et le Bénin avec 
85 MW installés au Togo et 20 MW au Bénin. 

• Pour la CEET, une puissance installée totale de 69 MW dont 29 MW disponible en 
2012 dans le système électrique interconnecté et composée essentiellement de 
groupes Diesel à Lomé, Sokodé et Kara et une centrale hydroélectrique à Kpimé.  

• Pour la société ContourGlobal Togo S.A., une puissance installée totale de 99 MW 
disponible à 100% composée de 6 groupes tri-fuel (gasoil, HFO, gaz naturel) de 
16,5 MW chacun. 

 

(ii) Les infrastructures de transport 
Conformément au code bénino-togolais de l’électricité, l’activité du transport relève 
exclusivement de la CEB qui opère au Togo et au Bénin. Les principales 
infrastructures de transport sont réparties sur les deux territoires et sont présentées 
dans le tableau N°4 ci-dessous. 
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Tableau	  N°4	  :	  INFRASTRUCTURES	  DE	  TRANSPORT	  DE	  LA	  CEB	  

Désignation Nombre 
de terne 

Tension de 
construction 

(kV) 

Tension 
d’Exploitation 

(kV) 
Longueur 

(km) 

Année de 
mise en 
service 

Tension 161 kV           
Lomé Aflao – Momé Hagou (double 
terne) 2 161 161        56,10    1973 

Momé Hagou - Cotonou (double terne) 2 " "      112,00    1973 

Lomé Aflao – Lomé Port (double terne)(1) 2 " "        17,20    1979 
Cotonou - Sakété (double terne) 2 " "        75,00    1979 
Sakété - Onigbolo 1 " "        47,00    1979 
Bohicon - Onigbolo 1 " "        80,00    2005 

Momé Hagou – Nangbéto 1 " "      110,00    1987 

Nangbéto – Atakpamé 1 " "        37,50    1987 
Nangbéto – Bohicon 1 " "        80,00    1994 
Atakpamé - Kara 1 " "      244,86    2007 
Kara - Djougou  1 " "        57,32    2009 
Djougou - Parakou 1 " "      131,13    2009 
Parakou – Bembéréké (exploitée en 33 
kV) 1 " 33      108,00    2009 

Djougou – Natitingou (exploitée en 33 kV) 1 " 33        72,43    2009 

Bawku (Ghana) – Dapaong (partie 
togolaise; exploitée en 34,5 kV) 1 " 34,5        35,80    1990 

Tension 63 kV           

Momé Hagou – Anfoin   1 63 63        20,82    1982 

Momé Hagou – Tabligbo  1 " "          9,23    1979 

Momé Hagou – OTP (SNPT) 1 " "        23,87    1979 

Momé Hagou – Lokossa 1 " "        29,00    1982 

Kara – Sokodé* 1         
Bohicon – Dassa* 1         
Tension 330 kV           

Sakété - Frontière Bénin/Nigéria 1 330 330        16,00    2007 
(1) : ligne appartenant à l'Etat togolais mais exploitée par la CEB 

  * :   ligne de transport exploitée par les distributeurs nationaux 

  Source	  CEB	  2010	  

(iii) Les infrastructures de distribution 
La distribution de l’énergie électrique relève exclusivement de la CEET qui opère 
uniquement au Togo. Les principales infrastructures de distribution gérées par la 
CEET sont : les postes de transformations MT/BT, les lignes de distribution 
interurbaines, les lignes de distribution moyenne tension (MT) et basse tension (BT) et 
l’éclairage public. 

Le tableau N°5 présente les réseaux de distribution interurbaine et le tableau N°6 
présente les infrastructures de distribution en fonction des niveaux de tension de 
distribution de l’énergie électrique. Il convient de souligner que la ligne interurbaine de 
66 kV entre Kara et Sokodé est exploitée par la CEET malgré qu’il s’agisse d’une tension 
de transport au titre du code bénino-togolais de l’électricité. 
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TABLEAU	  N°5	  :	  CARACTERISTIQUES	  DES	  LIGNES	  DE	  DISTRIBUTION	  INTERURBAINES	  	  

Lignes	  
Tension	  de	  
construction	  

Tension	  
d’Exploitation	  

Longueur	  
(km)	  

Supports	   Année	  
Construction	   Exploitant	   Propriétaire	  

ATAKPAME	  -‐NOTSE-‐
AGBELOUVE	   33KV	   33KV	   110	   nd	   nd	   CEET	   CEET	  

ATAKPAME	  -‐	  AGADJI	   20KV	   20KV	   40	   nd	   nd	   CEET	   CEET	  
AGADJI	  -‐	  KPALIME	   33KV	   33KV	   70	   nd	   nd	   CEET	   CEET	  
KARA	  -‐	  SOKODE	  	   66KV	   66KV	   75	   nd	   nd	   CEET	   CEET	  
KARA	  -‐	  BASSAR	   33KV	   20KV	   75	   nd	   nd	   CEET	   CEET	  
SOKODE	  -‐	  TCHAMBA	   33KV	   20KV	   52	   nd	   nd	   CEET	   CEET	  
SOKODE	  -‐	  SOTOUBOUA	   33KV	   20KV	   52	   nd	   nd	   CEET	   CEET	  
KARA	  -‐	  PAGOUDA	   20KV	   20KV	   8,462	   nd	   nd	   CEET	   CEET	  
KARA	  -‐	  KANTE	   20KV	   20KV	   3,32	   nd	   nd	   CEET	   CEET	  
KARA	  -‐	  BAFILO	   20KV	   20KV	   17,468	   nd	   nd	   CEET	   CEET	  
OKUTE	  (GHANA)	  -‐	  BADOU	   33KV	   33KV	   30	   nd	   nd	   CEET	   CEET	  
SASSANOU	  (GHANA)	  -‐	  DANYI	  
ELAVAGNON	   33KV	   33KV	   28	   nd	   nd	   CEET	   CEET	  

ANFOIN	  -‐	  ANEHO	   20KV	   20KV	   13,5	   nd	   nd	   CEET	   CEET	  
ANFOIN	  -‐	  VOGAN	   20KV	   20KV	   10,1	   nd	   nd	   CEET	   CEET	  
TABLIGBO	  -‐	  MASSEDA	   20KV	   20KV	   32,3	   nd	   nd	   CEET	   CEET	  
TABLIGBO	  -‐	  GATI	   20KV	   20KV	   27,8	   nd	   nd	   CEET	   CEET	  

Source	  CEET/DD	  2012	  

 

TABLEAU	  N°6	  :	  SITUTATION	  DES	  INFRASTRUCTURES	  DE	  DISTRIBUTION	  

Régions 
BT MT 5,5kV MT 20kV MT 33kV  HT 66kV 

Lignes 
(km) 

Lignes 
(km) 

Postes 
MT/BT 

Aérien 
(km) 

Souterrain 
(km) 

Postes 
MT/BT 

Aérien 
(km) 

Souterrain 
(km) 

Postes 
MT/BT 

Lignes 
(km) 

Postes 
/ 66kV 

LOME+TSEVIE 1984,2 0,0 0 344,7 296,5 690 0,0 0,0 0 0 0 

REGION SUD  855,0 12,8 17 365,6 0,0 223 296,1 0,0 74 0 0 

REGION NORD 979,2 12,8 10 621,1 0,5 241 40,2 0,0 19 75 1 

Total 3818,5 25,6 27 1331,3 297,0 1154 336,4 0,0 93 75 1 
Source	  CEET/DD	  2012 

 

Le tableau N°7 donne la répartition par niveau de tension des postes de 
transformation MT/BT et leur puissance installée. 

TABLEAU	  N°7	  :	  SITUATION	  DES	  POSTES	  DE	  TRANSFORMATION	  MT/BT	  

Type Poste 
MT/BT 

PUBLIC PRIVE MIXTE TOTAL 

Nbre Psce KVA Nbre Psce KVA Nbre Psce KVA Nbre Psce KVA 

33 kV 63 13 675  27 4 200  6 600  96 18475 
20 kV 652 178 725  411 178 860  88 31 690  1151 389275 
5,5 kV 18 4 350  8 1 850  1 350  27 6550 

Total 733 196 750  446 184 910  95 32 640  1274 414 300  
Source	  CEET/DD	  2012 
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3.2.2 Le système électrique connecté au réseau frontalier 
Ce système comprend essentiellement les zones électrifiées à partir du réseau du 
Ghana. Comme illustré sur la figure 5 (page 25), on distingue 5 zones 
d’électrification transfrontalière avec le Ghana : 

- la zone Cinkassé-Dapaong 
- la zone de Badou 
- la zone de Danyi 
- la Zone de Nyitoé - Zoukpe 
- la zone de Batoume – Zolo 

Le système électrique connecté au réseau ghanéen est caractérisé par un réseau MT 
de 33kV en provenance du Ghana qui alimente un réseau de distribution locale dans 
les localités concernées à la frontière Togo-Ghana. 

3.2.3 Le système électrique isolé 
Ce système comprend essentiellement les localités alimentées par des centrales 
équipées de groupes diesel. La puissance installée de ces centrales varie de 32kW 
(pour les petites localités) à 750 kW (pour les plus grandes localités). A l’exception 
de la localité de Mango qui dispose d’un réseau MT, toutes les localités concernées 
par le système électrique isolé ont un mini réseau de distribution en Basse tension 
tirée à partir de la centrale isolée. En 2012, on dénombre en système électrique isolé, 
comme indiqué sur la figure 5 ci-dessus (page 25), 37 localités qui totalisent une 
puissance installée de 9,6 MW. 

3.2.4 Données caractéristiques et capacités du système électrique du Togo 
Le tableau N°8 présente une synthèse des données caractéristiques du système 
électrique au Togo avec les capacités de production locale intégrée dans le réseau 
de distribution. Il convient de souligner la poursuite du développement du réseau 
d’éclairage public observé dans les grandes villes, principalement à Lomé.  

TABLEAU	  N°8	  :	  DONNEES	  CARACTERISTIQUES	  DU	  RESEAU	  DE	  DISTRIBUTION	  
	  

Villes/Localités	  

Puissance	  
installée	  	  

dans	  le	  réseau	  
de	  distribution	  

(MW	  

Pointe	  maxi.	  
(MW)	  

Longueur	  réseau	  
MT	  (km)	  

Longueur	  réseau	  
BT	  (km)	  

Longueur	  E.P.	  
(km)	  

Nombre	  
Points	  

lumineux	  
E.P.	  

Abonnés	  
MT	  

Abonnés	  
BT	  

LOME	   37,5	   138,0	   623,83	   1	  984,22	   262,95	   10	  072	   421	   145	  928	  

REGION	  SUD	  	   7,9	   15,1	   674,53	   855,03	   n.d.	  *	   195	  *	   70	   35	  168	  

REGION	  NORD	   23,9	   13,3	   749,62	   979,23	   43,49	  *	   2	  022	  *	   65	   34	  421	  

TOTAL	   69,4	   139,9	   2	  047,98	   3	  818,48	   306,44	   12	  289	   556	   215	  517	  
*	  valeur	  de	  2010	  non	  actualisée	  et	  confirmée	  n.d.	  :	  non	  disponible	  

Source	  CEET/DD	  2012	  

	  

3.2.5 Taux d’accès à l’électricité 
On distingue plusieurs éléments de variabilité autour de la mesure de l’accès à 
l’électricité. Les bases de calculs qui caractérisent le degré d’électrification diffèrent selon 
qu’elles portent sur l’accès à l’électricité privé ou communautaire. Ainsi, le taux d’accès à 
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l’électricité peut être mesuré en termes de couverture géographique des localités du pays 
(taux de desserte) ou en termes d’accès effectifs des ménages (taux d’électrification des 
ménages).  

Le présent rapport se concentre uniquement sur le taux d’électrification des ménages qui, 
dans une localité spécifiée, est défini comme le rapport du nombre total de ménages 
électrifiés sur le nombre total de ménages dans ladite localité. Le nombre d’abonnés en 
clientèle domestique de la localité est considéré comme une estimation acceptable du 
nombre de ménages électrifiés de cette localité. 

En 2012, le taux d’électrification global a à peine évolué d’un point passant de 24,6% en 
2011 à 25,5% en fin 2012. Le tableau N°9 illustre la répartition de ce taux par région du 
Togo. Il convient de souligner l’ajustement qui est nécessaire pour les données de la 
CEET pour Lomé qui intègre la préfecture du Golfe. 

TABLEAU	  N°9	  :	  REPARTITION	  PAR	  REGION	  DU	  TAUX	  D’ELECTRIFICATION	  

PREFECTURES 
 Population 
estimée en 

2012  

 Taille moyenne 
ménage  

(URD-DSG 2000)  
 Nombre de 

ménages  
 Nombre 

d'abonnés BT  
 Taux d'accès 

[%]  

LOME 884 474 7,9 111 959 145 507 a 65,48 

REGION MARITIME (SANS LOME) 1 882 949 7,1 265 204 16 428 b 10,60 

REGION DES PLATEAUX 1 447 039 7,2 200 978 18 670 9,29 

REGION CENTRALE 653 083 11,2 58 311 10 502 18,01 

REGION DE LA KARA 801 674 6,7 119 653 15 483 12,94 

REGION DES SAVANES 881 737 9,7 90 901 8 371 9,21 

ENSEMBLE DU PAYS 6 550 955 7,9 847 005    214 961 25,38 
a
	   Valeur	  pour	  Lomé	  et	  Y	  compris	  la	  préfecture	  de	  Golfe	  	  	  	  	  	  	  

b
	  Valeur	  du	  Maritime	  non	  compris	  la	  préfecture	  de	  Golfe	  comptabilisé	  dans	  Lomé 

Sources : Données CEET et URD  	  

3.3 La consommation d’énergie électrique 

La demande d’énergie électrique au Togo peut être classée en deux catégories : la 
demande des clients industriels de la CEB au Togo et la demande de la CEET. 

Le tableau N°10 présente le bilan de la demande d’énergie électrique au Togo. Ce bilan 
n’intègre pas les autoproductions des industries et des particuliers. 

TABLEAU	  N°10	  :	  EVOLUTION	  DE	  LA	  DEMANDE	  D’ENERGIE	  ELECTRIQUE	  AU	  TOGO	  

 

2012 
(GWh) 

2011 
(GWh) 

2010 
(GWh) 

2009 
(GWh) 

2008 
(GWh) 

CEET 901,6 848,7 797,2 712,7 640,7 
WACEM 103,6 110,9 98,3 121,5 106,1 
SNPT 51,7 39,6 34,0 35,6 38,7 
  	  	   	  	   	  	       

Total TOGO 1 056,9 999,2 929,6 869,7 785,5 

 
L’énergie électrique appelée par le réseau de la CEET, c'est-à-dire la consommation 
nette plus les pertes de réseau de distribution, s’élève à 902 GWh en 2012, contre 
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849 GWh en 2011, ce qui représente une augmentation d’environ 6%. La demande 
nationale a également augmenté dans les mêmes proportions. 

La pointe de puissance appelée par le réseau de la CEET a quant à elle été estimée à 
147 MW en 2012, contre 136 MW en 2011. On note que la valeur de la pointe maximale 
annuelle a évoluée de 8%. Toutefois, il convient de souligner que le facteur de charge 
moyen (le rapport entre la puissance moyenne et la pointe maximale de la période) a 
beaucoup varié de 68% à 77%. La figure 6 illustre cette situation en donnant un aperçu 
de la puissance moyenne et de la pointe du réseau de la CEET, sur une base mensuelle 
pour 2011 et 2012. Il est intéressant de relever l’existence de deux périodes de forte 
consommation annuelle à savoir la période de Mars/Avril/Mai et 
Octobre/Novembre/Décembre. 

 
	  Source	 ARSE	 

 

La figure 7 illustre la part relative des différents secteurs dans la consommation totale 
d’énergie électrique au Togo. Cette ventilation approximative a été faite sur la base des 
données de 2012 transmises par la CEET et la CEB. Elle prend en compte pour le Togo 
les industries directement alimentées par la CEB. On note que la consommation du 
secteur résidentiel représente près de 37% de la consommation totale d’électricité.  
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3.4 La fourniture d’énergie électrique 

En 2012, les activités de fourniture d’énergie électrique ont été assurées par la CEB et la 
CEET. L’énergie fournie au réseau de la CEET provient essentiellement de la CEB à 
98,4% et les 1,6% restantes correspondent à l’autoproduction de la CEET par le moyen 
de ses centrales thermiques. Il convient de souligner que l’énergie fournie par la CEB 
provient : 

-‐ à hauteur de 80%, des importations du Ghana, du Nigéria, de la Côte 
d’Ivoire et de façon marginale du Niger, 

-‐ à hauteur de 8%, de ContourGlobal Togo S.A., et  
-‐ à hauteur de 12%, de sa propre production grâce à la centrale de Nangbeto 

et les turbines à gaz de Lomé et de Cotonou. 

En somme, on peut conclure que l’énergie appelée par le réseau du Togo en 2012 est 
couverte à 79% par les importations effectuées par la CEB.  

La contribution de la centrale de ContourGlobal Togo S.A. à la fourniture d’énergie 
électrique est passée à 8% en 2012 contre 3% en 2011. Cette contribution reste faible 
par rapport à la capacité de la centrale. Cela s’explique toutefois par le fait que le coût 
marginal de production de la centrale (le coût du combustible HFO) étant relativement 
élevé, la centrale de ContourGlobal a été utilisée pour combler le déficit sur le réseau 
interconnecté. 

Il est toutefois intéressant de souligner que la mise en service en octobre 2010 de la 
centrale de 100MW de la société ContourGlobal Togo S.A., a fortement changé la 
situation de la qualité de la fourniture d’énergie électrique au Togo. En effet, les 
problèmes de déficits récurrents que connait le pays en cas de défaillance d’une source 
d’importation de la CEB sont quasiment résolus. 

RESIDENTIEL	  
37%	  

ADMINISTRATION	  ET	  
SERVICES	  PUBLICS	  

9%	  

ZONE	  FRANCHE	  
16%	  

INDUSTRIE	  &	  
COMMERCE	  

38%	  

Figure	  7	  :	  Réparaaon	  de	  la	  consommaaon	  
d'électricité	  par	  secteur	  

RESIDENTIEL	  

ADMINISTRATION	  ET	  SERVICES	  
PUBLICS	  

ZONE	  FRANCHE	  

INDUSTRIE	  &	  COMMERCE	  



ARSE	  Rapport	  annuel	  2012	   33	  

3.5 Bilan des activités des opérateurs 

3.5.1 CEB 
(A) Equipements	  du	  réseau	  

En 2012, le réseau de la CEB est composé des équipements principaux suivants répartis 
sur le territoire de la Communauté (Togo et Bénin) : 

- 22 postes de transformation totalisant environ 1 400 MVA de capacité de livraison,  

- 2 069 km de lignes haute tension (330kV, 161kV, 63kV, 33kV),  

- 3 centrales de production d’énergie électrique d’une puissance totale de 105 MW  

• 2 turbines à gaz de 20 MW chacune (TAG LOME et TAG COTONOU) 

• 1 centrale hydroélectrique à Nangbéto équipée de 2 groupes de 32,5 MW. 

 

(B) Approvisionnement	  

En 2012, pour satisfaire la demande de la communauté, la CEB a injecté dans le réseau 
interconnecté une énergie totale de 2 261 GWh contre 2 151 GWh en 2011. 
L’approvisionnement en énergie électrique de la CEB est fait en grande partie grâce à 
l’importation qui représente en 2012, 80% de l’énergie totale livrée au réseau 
interconnecté. Le tableau N°11 présente les proportions d’utilisation des différentes 
sources d’approvisionnement et leur évolution sur cinq ans de 2008 à 2012. La figure 8 
est une représentation graphique de cette répartition en 2012. 

TABLEAU	  N°11	  :	  EVOLUTION	  DE	  L’APPROVISIONNEMENT	  EN	  ENERGIE	  ELECTRIQUE	  DE	  LA	  CEB	  

  
2012 2011 2010 2009 2008 

    GWh % GWh % GWh % GWh % GWh % 
Importations VRA 566,1 25,0% 647,2 30,1% 810,9 43,5% 743,0 41,7% 531,0 35,5% 

Importations ECG 2,2 0,1% 1,6 0,1%   0,0%         

Importations CIE 50,8 2,2% 86,6 4,0% 35,7 1,9% 149,0 8,4% 183,0 12,2% 

Importations TCN 1 188,3 52,6% 1107,8 51,5% 786,7 42,2% 658,0 36,9% 603,0 40,4% 

Importation NIGELEC 4,2 0,2% 3,6 0,2% 2,4 0,1% 2,4 0,1% 2,0 0,1% 

  Total Importation 1 811,7 80,1% 1846,9 85,8% 1635,7 87,8% 1552,4 87,1% 1319,0 88,3% 
Production Nangbéto 165,1 7,3% 201,6 9,4% 185,5 10,0% 219,0 12,3% 174,0 11,6% 

Production des TAGs CEB 97,8 4,3% 44,4 2,1% 36,4 2,0% 10,0 0,6% 1,0 0,1% 

  Total Production CEB 263,0 11,6% 245,9 11,4% 221,9 11,9% 229,0 12,9% 175,0 11,7% 
Production ContourGlobal 186,4 8,2% 58,6 2,7% 5,5 0,3%         

Production SBEE additionnelle 0,0 0,0% 0,0 0,0%   0,0%         

Production CEET additionnelle 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0%         

  Total Achat local 186,4 8,2% 58,6 2,7% 5,5 0,3% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 
Energie livrée au réseau 2 261,1 100,0% 2151,4 100,0% 1863,0 100,0% 1781,4 100,0% 1494,0 100,0% 

Source : rapports d’activité CEB	  

	  	  



ARSE	  Rapport	  annuel	  2012	   34	  

 
Source : Rapport d’activité CEB 2012 

(C) Commercialisation	  

En 2012, la CEB a livré de l’énergie électrique :  

• aux sociétés nationales de distribution du Bénin et du Togo ; 

• à certaines industries du Bénin et du Togo ; 

• à la Société Nationale d'électricité du Burkina Faso (SONABEL). 

Les clients de la CEB au Togo sont : 

- la Compagnie Energie Electrique du Togo (CEET), la société nationale de 

distribution, 

- WACEM, une cimenterie, 

- SNPT, une industrie extractive des phosphates. 

Les clients de la CEB au Bénin sont : 

- la Société Béninoise d’Energie Electrique (SBEE), la société nationale de 

distribution, 

- SCB Lafarge, une cimenterie. 
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Les tarifs de vente appliqués par la CEB depuis juillet 2009 sont de 55 F CFA par kWh 

pour les sociétés de distribution d'énergie électrique et de 61 FCFA par kWh pour les 

sociétés industrielles. 

Le tableau N°12 présente la répartition de la vente de la CEB et son évolution sur cinq 

ans de 2008 à 2012. La figure 9 est une représentation graphique de cette répartition en 

2012. 

TABLEAU	  N°12	  :	  EVOLUTION	  DE	  LA	  VENTE	  D’ENERGIE	  ELECTRIQUE	  DE	  LA	  CEB	  

  
2012 2011 2010 2009 2008 

    GWh % GWh % GWh % GWh % GWh % 
CEET 883,1 40,79% 832,3 40,61% 719,3 40,17% 692,1 40,42% 609,6 42,99% 

WACEM 103,6 4,78% 110,9 5,41% 98,3 5,49% 116,0 6,78% 106,1 7,48% 

SNPT 51,7 2,39% 39,6 1,93% 34,7 1,94% 36,1 2,11% 39,3 2,77% 

  Total TOGO 1 038,4 48,0% 982,8 48,0% 852,3 47,6% 844,3 49,3% 755,0 53,2% 
SBEE 1 065,5 49,21% 1 005,5 49,06% 877,9 49,02% 809,8 47,29% 611,8 43,15% 

SCB LAFARGE 59,8 2,76% 60,0 2,93% 59,5 3,32% 57,7 3,37% 50,7 3,58% 

  Total BENIN 1 125,2 52,0% 1 065,4 52,0% 937,4 52,3% 867,5 50,7% 662,5 46,7% 
SONABEL 1,6 0,07% 1,4 0,07% 1,0 0,06% 0,6 0,04% 0,5 0,04% 

                        
  Total EXPORT 1,6 0,1% 1,4 0,1% 1,0 0,1% 0,6 0,0% 0,5 0,0% 
                        

VENTE TOTAL 2 165,3 100,0% 2 049,5 100,0% 1 790,7 100,0% 1 712,4 100,0% 1 418,0 100,0% 

  PERTES 95,8 4,2% 101,8 4,7% 72,3 3,9% 69,0 3,9% 76,0 5,1% 

Source : Rapports d’activité CEB 
	  

 

 

Source : Rapport d’activité CEB 2012 
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3.5.2 CEET 
(A) Approvisionnement	  

En 2012, la demande du réseau de distribution de la CEET a augmenté de 6,2% par 
rapport à 2011 faisant passer l’énergie électrique livrée au réseau de distribution de la 
CEET de 849 GWh en 2011, à 901 GWh en 2012. 

L’énergie électrique livrée au réseau de la CEET provient des achats à la CEB qui 
représente 98,4% de l’énergie appelée et des autoproductions de la CEET qui représente 
1,6% de l’énergie totale livrée au réseau. Les autoproductions de la CEET proviennent 
de sa centrale hydroélectrique de Kpimé et de ses centrales thermiques diesels. La 
tendance à la baisse de la production de la CEET observée depuis l’interconnexion de 
son réseau du Nord avec le réseau de la CEB en 2007 s’est inversée en 2012. Cette 
situation est due à l’insuffisance de l’approvisionnement de la CEB. 

Le tableau N°13 présente en détail l’évolution de l’approvisionnement en énergie 
électrique de la CEET de 2010 à 2012. 

 

TABLEAU	  N°13	  :	  EVOLUTION	  DE	  L’APPROVISIONNEMENT	  EN	  ENERGIE	  ELECTRIQUE	  DE	  LA	  CEET	  

DES IGN AT ION  2012 2011 2010 Variation  

2011-2012 

Ac ha ts ( KWh)  887 	  254 	  584 837 	  718 	  389 757 	  784 	  517 5,91% 

Ac ha t  CEB   886	  413	  134 836	  879	  439 757	  111	  401 5,92% 

Ac ha t  S N P T  ( IFG) - T OGO 841	  450 838	  950 673	  117 	   

P r o d uc t io n C o nt o ur Glo b a l  ne t t e  200	  874	  200 62	  838	  200 43	  277	  500 219,67% 

P ro duc t io n ne t te  ( KWh)  14 	  030 	  324 11 	  001 	  309 39 	  447 	  135 27,53% 

P ro duc t io n brute  14	  334	  249,00 11	  534	  120,92 40	  620	  651 24,28% 

¤  Aux il ia ire s  303	  924,80 532	  812,00 1	  173	  516 -42,96% 

Ac ha ts  +  P ro duc t io n ( kWh)  901 	  588 	  833 849 	  252 	  510 798 	  405 	  168 6,16% 

Ene rg ie  l iv ré e  a u ré s e a u ( KWh)  901 	  284 	  908 848 	  719 	  698 797 	  231 	  652 6,19% 

Ene rg ie  v e ndue  ( KWh)  736 	  910 	  786 685 	  869 	  572 635 	  316 	  500 7,44% 

¤  Ene rg ie  v e ndue  B T  ( KWh)  437	  439	  833 410	  348	  980 382	  826	  516 6,60% 

¤  Ene rg ie  v e ndue  MT  ( KWh)  299	  470	  953 275	  520	  592 252	  489	  984 8,69% 

Ra ppe ls  de  c o ns o mma t io n ( kWh)  0 0 0 	   

Autre s  c o ns o mma t io ns  ( kWh)  207	  740 242	  472 301	  054 -14,32% 

P e rte s  e n kWh 164 	  166 	  382 162 	  607 	  654 161 	  614 	  098 0,96% 

T a ux  de  pe rte  18,21% 19,16% 20,27% -4,93% 

Source	  CEET	  

	  

(B) Distribution	  

Par rapport à 2011, la longueur du réseau de distribution MT a augmenté d’environ 5% 
alors que le réseau de distribution BT a augmenté d’environ 12% en 2012. Ce résultat 
montre la poursuite de la reprise des investissements dans l’extension du réseau de 
distribution entamée en 2009. Le tableau N°14 présente en détail l’évolution du réseau 
de distribution de la CEET. 
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TABLEAU	  N°14	  :	  EVOLUTION	  DU	  RESEAU	  DE	  DISTRIBUTION	  DE	  LA	  CEET	  

Designation 
2012 2011 2010 Variation  

2011-2012 
Longueur du réseau BT (km) 3 818 3 409 2 978 12,01% 

Longueur du réseau MT (km) 2 048 1 931 1 832 6,06% 

Longueur réseau interurbain HT/MT (km) 645 561 359 14,91% 

Nombre de postes MT/BT 1 274 1 182 1 101 7,78% 

Puissance installée des postes MT/BT (MVA) 414 387 347 7,05% 

Longueur Eclairage Public (E.P.) (km) 306 268 238 14,13% 

Nombre de Points lumineux E.P. 12 289 6 780 6 504 81,25% 

Nombre d'abonnés BT 215 517 203 306 178 670 6,01% 

Nombre d'abonnés MT 556 524 492 6,11% 

Taux de perte du réseau de distribution (%) 18,21% 19,16% 20,27% -4,93% 

Source	  CEET	  

Les améliorations légères du rendement du réseau de distribution observées depuis 
2008 se sont poursuivies en 2012. Cette tendance reste inférieure aux indications du 
contrat de performance de la CEET qui a fixé comme objectif pour 2012, un taux de 17% 
pour les pertes. Toutefois, elle montre les efforts déployés par le distributeur pour 
améliorer sa performance dans ce domaine. Cette situation est illustrée par l’évolution 
sur dix (10) ans du taux de pertes du réseau de distribution sur la figure 10.  

 

 
 

Pour atteindre les performances prescrites dans son Contrat de performance avec l’Etat, 
des efforts devront être faits par la CEET pour maîtriser davantage et améliorer les pertes 
techniques dans le réseau de distribution. 
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3.5.3 CONTOURGLOBAL TOGO S.A. 
La République togolaise et la société ContourGlobal Togo S.A. ont signé le 19 octobre 
2006 une convention de concession, d'une durée de vingt cinq (25) ans pour la 
réhabilitation, l'extension et l'exploitation de la Centrale Thermique de Lomé (CTL). 
Aussitôt après l’entrée en vigueur le 6 mai 2009 de cette convention de concession, 
ContourGlobal Togo S.A. a entamé les travaux de construction de la centrale thermique 
composée de six (6) moteurs Wärtsilä 18V50DF d'une puissance unitaire d’environ 
16,5 MW permettant d'utiliser comme combustibles de base le gaz naturel et le HFO et 
comme combustible de secours le DDO. Depuis sa mise en service industriel en octobre 
2010, la centrale est sollicitée pour combler les déficits de puissance sur le réseau 
interconnecté. Ce mode de fonctionnement en « stand by » de cette centrale est lié à 
l’indisponibilité du gaz naturel en provenance du gazoduc de l’Afrique de l’Ouest (GAO), 
pour son alimentation. La production avec le fuel lourd, HFO à défaut du gaz naturel 
explique le choix de ce mode d’exploitation de cette centrale. En 2012, le taux 
d’utilisation de la Centrale est passé à 27,5% contre 8,9% en 2011. Cette situation est 
due au fait que la centrale a fonctionné partiellement pendant 6 mois de mars à août 
avec du gaz. Deux groupes ayant fonctionné quasiment en base durant cette période. 

Le tableau N°15 et la figure 11 ci-dessous, présentent le bilan d’exploitation et les 
performances de la centrale de 100 MW de ContourGlobal. 

 

TABLEAU	  N°15	  :	  DONNEES	  D’EXPLOITATION	  DE	  LA	  CENTRALE	  DE	  100	  MW	  DE	  CONTOURGLOBAL	  

	  
2012 2011 2010 

Energie brute produite (GWh) 209,0 67,2 13,7 

Energie nette produite (energie livrée) (GWh) 200,9 64,2 13,2 

Combustible LFO consommé (kg) 868 358 93 957 18 630 

Combustible HFO consommé (kg) 25 417 995 13 207 801 2 810 147 

Combustible Gaz consommé (MMBtu) 629 909 0 0 

Consommation spécifique brute LFO pilote (g/kWh) 4,15 1,40 1,36 

Consommation spécifique brute HFO (g/kWh) 191,9 196,6 205,0 

Consommation spécifique brute gaz (KJ/kWh) 8 682,78 0,00 0,00 

Taux de disponibilité (%) 96,53% 96,10% 96,62% 

Taux d’utilisation de la centrale (%) 27,50% 8,90% 8,11% 

Energie nette garantie par la centrale ou « Take or 
Pay »(GWh) 

773,1 769,3 166,9 

Prix de cession moyen de l'énergie nette garantie 
(FCFA/kWh) 

20,60 19,33 19,45 

Coût marginal moyen de production (FCFA/kWh) 66,30 63,05 54,13 

Coût de revient moyen de l'énergie livrée 
(FCFA/kWh) 

145,56 294,77 299,21 
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3.6 Les tarifs de vente de l’électricité  

3.6.1 Tarif de vente applicable par la CEB 
En 2012, les tarifs de vente applicables par la CEB n’ont pas connu de changement et se 
présentent comme suit dans le tableau N°16 ci-dessous : 

	  

Tableau	  N°16	  :	  TARIFS	  DE	  VENTE	  DE	  LA	  CEB	  

Catégorie de Clients TARIF en FCFA/kWh 

Distributeur National 55 FCFA/kWh 

Clients industriels de la CEB 61 FCFA/kWh 

 

3.6.2 Tarif de vente applicable par la CEET 
Les tarifs de vente applicables pour la distribution de l’énergie électrique, entrés en 
vigueur en janvier 2011 sur l’ensemble du territoire togolais sont ceux fixés par l’arrêté 
interministériel n°019/MME/MEF/MCDAT/MPR-PDAT/MCPSP du 26 novembre 2010 
portant fixation des tarifs de vente de l’énergie électrique au Togo. Le prix de vente 
moyen hors TVA et TTC par catégorie de client (Basse Tension et Moyenne Tension) se 
présente comme suit : 
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Figure	  11	  :	  EVOLUTION	  MENSUELLE	  DE	  LA	  PRODUCTION	  PAR	  RAPPORT	  A	  L'ENERGIE	  GARANTIE	  
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TABLEAU	  N°17	  :	  PRIX	  DE	  VENTE	  MOYEN	  DE	  LA	  CEET	  

Catégorie de Clients Prix de vente moyen hors 
TVA en FCFA/kWh 

Prix de vente moyen TTC 
en FCFA/kWh 

Clients Basse Tension (BT) 113,6 FCFA/kWh 127,5 FCFA/kWh 

Clients Moyenne Tension (MT) 98,6 FCFA/kWh 112,5 FCFA/kWh 

	  

Le tableau N°18 ci-après présente la grille tarifaire en moyenne tension et en basse 
tension applicable à compter du 1er janvier 2011 et qui est restée en vigueur toute l’année 
2012. 
Il convient de relever dans cette nouvelle grille tarifaire, une redevance pour l’éclairage 
public pour tous les clients basse tension et moyenne tension. 
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TABLEAU	  N°18	  :	  GRILLE	  TARIFAIRE	  EN	  BASSE	  ET	  MOYENNE	  TENSION	  APPLICABLE	  A	  COMPTER	  DU	  1ER	  JANVIER	  2011	  
	  

Arrêté interministériel n°019/MME/MEF/MCDAT/MPR-PDAT/MCPSP du 26 novembre 2010   
TA

RI
FS

 B
AS

SE
 T

EN
SI

ON
 (B

T)
 

I1-USAGE DOMESTIQUE 
    TARIF CONSOMMATION ENERGIE ( C ) EN F CFA/kWh 

Redevance 
Puissance 

Entretien 
Branchement 

Location 
Compteur 

Redevance 
Eclairage 

Public     Tranche sociale Tranche 1S Tranche 1 Tranche 2 Tranche 3 
Tranche unique  
AGENTS CEET 

    de 0 à 40 kWh de 41 à 200 kWh de 0 à 200 kWh de 200 à 350 kWh plus de 300 kWh   FCFA/kVA/mois FCFA/mois FCFA/mois FCFA/kWh 

A Puissance souscrite:  
PS≤2,2 kVA 63 84   114 120 25 250 500 500 1 

B Puissance souscrite:  
2,2 kVA<PS<13,2 kVA     84 114 120 25 300 500 500 1 

C Puissance souscrite:  
PS≥13,2 kVA     84 114 120 25 600 500 500 1 

D Agents CEET et Assimilés           25 
Pour tout le tarif, confère les tarifs A, B, C « usage 

domestique » suivant la puissance souscrite 
I2-USAGE NON DOMESTIQUE 
    TARIF CONSOMMATION ENERGIE ( C ) EN F CFA/kWh Redevance 

Puissance 
Entretien 

Branchement 
Location 

Compteur 

Redevance 
Eclairage 

Public     Tranche sociale Tranche 1S Tranche 1 Tranche 2 Tranche 3 Tranche unique 

    de 0 à 40 kWh de 41 à 200 kWh de 0 à 200 kWh de 200 à 350 kWh plus de 300 kWh   FCFA/kVA/mois FCFA/mois FCFA/mois FCFA/kWh 

I2 Usage Non Domestique     86 114 120   1500 500 500 1 
I3 Eclairage public           120 2500 1500 500 1 
I4 Compteur à Prépaiement           114       1 

      TARIF CONSOMMATION ENERGIE ( C ) EN F CFA/kWh Redevance 
Puissance 

Entretien 
Branchement 

Entretien 
Compteur 

Redevance 
Eclairage 

Public   
 

      Heures creuses Heures pleines Heures de pointe Tarif Unique 

          de 23h01 à 06h00 de 06h01 à 18h00 de 18h01 à 23h00 de 00h à 24h FCFA/kVA/mois FCFA/mois FCFA/mois FCFA/kWh 

TA
RI

FS
 M

OY
EN

NE
 

TE
NS

IO
N 

(M
T)

 A Puissance souscrite:  
PS≤500 kVA     77 86 96 90 2500 4500 5500 2 

B Puissance souscrite:  
500 kVA<PS<1000 kVA     77 84 94 88 2500 4500 5500 2 

C Puissance souscrite:  
1000 kVA<PS<2500 kVA     74 81 93 86 2500 4500 5500 2 

D Puissance souscrite:  
2500 kVA<PS<5000 kVA     73 81 93 85 2500 4500 5500 2 

ZONE FRANCHE           71 2500 4500 5500 2 
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3.7 Prévisions de la demande de l’électricité 

Il ressort des prévisions de la CEET et de la CEB, transmises à l’ARSE que la demande 
de l’énergie électrique au Togo va connaître une croissance moyenne d’environ 10% dans 
les 5 années à venir. Cette prévision est en cohérence avec le plan de développement du 
réseau élaboré par les opérateurs. Le tableau N°19 ci-dessous présente en détail 
l’évolution de cette demande. 

TABLEAU	  N°19	  :	  PREVISION	  DE	  LA	  DEMANDE	  EN	  GWH	  

 2013 2014 2015 2016 2017 
CEET 953 1 008 1 067 1 129 1 195 
SNPT 67 88 115 149 195 
WACEM 107 110 113 117 120 

            
Total TOGO 1 127 1 206 1 295 1 396 1 511 

	  

Il convient toutefois de souligner que pour atteindre les objectifs de taux d’électrification du 
Togo dans le cadre des objectifs du millénaire pour le développement, la croissance qu’il 
faut obtenir pour les 5 années à venir devrait être supérieure à 10% par an. Les efforts 
doivent être faits par les opérateurs en ce sens. 
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PARTIE	  4 ANNEXES 

4.1 Statistiques des opérateurs 

4.1.1 Statistiques de la CEB 
a) Pointe de charge sur le réseau interconnecté 

Ø Puissances de Pointes instantanées en MW 

 
MW 

Maxi Réseau CEB 357,92 

maxi TOGO 
(Sans Dapaong et Cinkassé) 

176,94 

maxi BENIN 
(sans Malanville) 

194,78 

 

Ø Puissances de Pointes Moyenne par quart-horaire (15 min). 

 
MW 

Maxi Réseau CEB 352,42 

maxi TOGO 
(Sans Dapaong et Cinkassé) 

169,84 

maxi BENIN 
(sans Malanville) 

194,5 

maxi Import. VRA 134,4 

maxi Import. TCN 186 

 

b) Données caractéristiques des mouvements d’énergie 

Voir Tableau N°20 et 21, pages suivantes 
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TABLEAU	  N°20	  :	  	  

	  

 
Source : Rapport d’activité CEB 2012	  
	  

	  

	  

	  

	  

TOTAL

T A G T A G TOTAL ACHAT

ENERGIE CONSO. ENERGIE TOGO BENIN PRODUCT. + PRODUCT.

ENERGIE VALEUR ENERGIE VALEUR ENERGIE VALEUR ENERGIE VALEUR ENERGIE VALEUR ENERGIE VALEUR ENERGIE VALEUR ENERGIE VALEUR TOTALE AUXIL. EJECTEE ENERGIE ENERGIE ENERGIE ENERGIE QUANTITE VALEUR

(KWh) (FCFA) (KWh) (FCFA) (KWh) (FCFA) (KWh) (FCFA) (KWh) (FCFA) (KWh) (FCFA) (KWh) (FCFA) (KWh) (FCFA) (KWh) (KWh) (KWh) (KWh) (KWh) (KWh) (KWh) (KWH) (FCFA)

JANVIER 62 888 000,000 2 590 244 371 193 704,00 19 411 180 542 226 637 0 102 493 000 3 338 552 876 354 171,00 12 041 814 3 481 700 804 343 357 169 410 575,00 7 306 820 235 11 855 000 199 400 11 655 600 0 12 366 300 24 221 300 193 631 875,00 182 937 244 10 160 174 626 10 495 231 5,42%

FÉVRIER 59 207 900,000 2 395 513 664 179 523,00 17 641 588 501 462 848 0 99 047 000 3 285 846 564 399 970,00 13 598 980 12 125 900 1 726 416 492 170 960 293,00 7 940 480 136 10 905 000 198 250 10 706 750 9 201 400 20 106 400 191 066 693,00 181 614 774 10 103 841 375 9 253 670 4,84%

MARS 63 435 832,000 2 589 219 356 201 415,00 20 590 034 542 012 070 0 100 273 000 3 347 473 369 444 502,00 15 113 068 8 595 631 1 544 871 076 172 950 380,00 8 059 278 972 16 260 000 219 350 16 040 650 11 652 900 27 912 900 200 863 280,00 197 694 661 10 977 543 352 2 949 269 1,47%

AVRIL 62 061 900,000 2 544 175 973 160 807,00 16 536 134 532 582 948 0 99 250 000 3 334 707 376 423 238,00 14 390 092 5 751 118 1 159 802 115 167 647 063,00 7 602 194 639 7 683 000 202 375 7 480 625 13 530 200 21 213 200 188 860 263,00 187 505 641 10 425 139 879 1 152 247 0,61%

MAI 66 971 200,000 2 745 547 026 182 502,00 18 750 679 574 736 787 0 94 772 000 3 215 130 181 302 381,00 10 280 954 15 576 456 1 510 469 819 177 804 539,00 8 074 915 445 1 637 000 183 825 1 453 175 13 825 900 15 462 900 193 267 439,00 185 494 612 10 319 753 944 7 589 002 3,93%

JUIN 50 025 100,000 2 185 994 109 176 912,00 19 380 427 457 603 245 0 91 114 000 3 323 123 030 326 765,00 11 110 010 20 219 600 1 100 809 167 161 862 377,00 7 098 019 988 1 786 000 158 950 1 627 050 12 813 700 14 599 700 176 462 077,00 169 744 684 9 442 555 458 6 558 443 3,72%

JUILLET 33 677 300,000 1 486 833 683 188 003,00 20 797 542 311 245 086 0 93 037 000 3 412 491 008 272 082,00 9 250 788 21 420 400 970 921 734 148 594 785,00 6 211 539 841 15 101 000 174 375 14 926 625 11 648 700 26 749 700 175 344 485,00 169 902 966 9 446 486 780 5 267 144 3,00%

AOUT 21 164 200,000 916 662 653 202 080,00 21 920 965 191 888 807 0 95 001 000 3 403 232 766 326 817,00 11 111 778 16 674 000 954 976 822 133 368 097,00 5 499 793 790 32 200 000 196 225 32 003 775 0 12 564 900 44 764 900 178 132 997,00 169 602 708 9 444 164 484 8 334 064 4,68%

SEPTEMBRE 31 171 436,282 1 316 072 691 181 879,00 19 245 283 425 272 333 17 304 854,170 969 071 834 93 658 000 3 280 492 157 288 248,00 9 800 432 7 326 100 1 196 261 061 149 930 517,45 7 216 215 791 29 744 000 192 850 29 551 150 0 220 400 29 964 400 179 894 917,45 171 707 752 9 555 242 086 7 994 315 4,44%

OCTOBRE 44 278 306,252 1 824 487 905 182 343,00 18 829 996 569 561 474 22 457 109,829 1 257 598 150 98 377 000 3 328 399 207 399 360,00 13 578 240 10 043 600 1 495 992 157 175 737 719,08 8 508 447 129 13 959 000 184 350 13 774 650 0 0 13 959 000 189 696 719,08 178 981 241 9 951 712 817 10 531 128 5,55%

NOVEMBRE 43 354 131,560 1 779 711 983 179 470,00 18 465 861 440 454 108 8 168 954,670 457 461 462 107 413 000 3 621 219 680 339 765,00 11 552 010 20 800 700 2 675 807 167 180 256 021,23 9 004 672 271 11 192 000 205 300 10 986 700 0 0 11 192 000 191 448 021,23 177 926 913 9 872 550 032 13 315 808 6,96%

DECEMBRE 27 871 210,00 1 122 780 512 212 392,00 21 422 482 258 406 440 2 864 226,984 160 396 711 113 906 000 3 662 021 416 340 783,00 11 586 622 44 389 700 5 517 600 905 189 584 311,98 10 754 215 088 12 816 000 203 525 12 612 475 12 816 000 202 400 311,98 180 373 794 10 917 146 644 21 822 993 10,78%

REVISION 
TARIFAIRE DE 
JANV-DEC SUR 
LA VRA

0,00 4 939 740 601 0 0 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0 0,00 4 939 740 601 0 0,00

TOTAL 566 106 516,09 28 436 984 525 2 241 030,00 232 992 171 0,00 5 347 452 784 50 795 145,65 2 844 528 157 1 188 341 000 40 552 689 629 4 218 082,00 143 414 788 186 404 905,00 20 658 271 872 1 998 106 679 98 216 333 925 165 138 000 2 318 775 162 819 225 0 97 824 400 262 962 400 2 261 069 079 2 153 486 989,50 120 616 311 477 105 263 314 4,66%

A   C   H   A   T   S           D' E   N   E   R   G   I   E       2 0 1 2

T O T A L    ACHETE

P     R     O     D     U     C     T      I     O    N      2012

A  C  H  A  T  S    E T      P  R  O  D  U  C  T  I  O  N      D ' E  N  E  R  G  I  E     E  L  E  C  T  R  I  Q  U  E     EN   2012

 TOTAL VENDU  EN  2012 PERTE SUR RESEAUXIMPORTATIONS ACHATS LOCAUX

V     R     A ECG GRIDCO

QUANTITE (Kwh) %

  C           I           E T       C      N N   I   G   E   L   E   C CGT

         N   A    N   G   B   E   T   O

MOIS 
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TABLEAU	  N°21	  :	  	  

	  
Source : Rapport d’activité CEB 2012 

	  

KWH MONTANT 
SBEE COTONOU (P.U.=55)
Poste: B01 BN1 VEDOKO 722 946 170 39 762 039 350

B03 LOKOSSA 47 842 117 2 631 316 435
B04 HILLAH CONDJI 7 725 039 424 877 165
B05 BN5 POBE 11 370 000 625 350 000
B06 AVAKPA 36 129 600 1 987 128 000
B07 BOHICON 79 421 000 4 368 155 000
B09 MALANVlLLE 4 218 082 231 994 510
B10 SAKETE 2 574 330 141 588 150
B11 DJOUGOU 18 682 541 1 027 539 755
B12 PARAKOU 54 521 516 2 998 683 380
B13 MARIA GLETA 67 013 700 3 685 753 500

AVOIR 0 0
B14 NATITINGOU 13 032 313 716 777 215

TOTAL 1 065 476 408 58 601 202 460

SCB LAFARGE (P.U.=61) 59 754 283,00 3 645 011 263
B08  SCB LAFARGE

CEET  (P.U.=55 )
T01 T01 TG1 LOME A 459 200 000 25 256 000 000
T02 TG1 LOME B (PORT) 259 019 125 14 246 051 875
T03 TG2 TABLIGBO 8 503 110 467 671 050
T06 TG4 ATAKPAME 41 719 417 2 294 567 935
T07 TG5 ZEBEVI ANEHO 13 288 862 730 887 410
T08 TG6 CINKASSE 5 009 800 275 539 000
T09 TG6 DAPAONG 9 053 040 497 917 200
T10 TOHOUN (DOUANE) 742 883 40 858 565
T16 KARA 62 963 244 3 462 978 420
T17 NADOBA 83 403 4 587 165
T18 VOGAN 3 352 001 184 360 055

AVOIRS 
T19 DJETA - 72 112 3 966 160
T20 AGBANANKIN 37 271 2 049 905
T21 FORTIA 17 858 836 982 235 980
T22 AFEGAME 56 072 3 083 960
T23 BATOUME 50 193 2 760 615
T24 AYOMA 753 875 41 463 125
T25 KUTE 1 288 490 70 866 950
T26 AVE HAVI 92 407 5 082 385

Cons Postes Transfrontaliers 2010
Cons Postes Transfrontaliers 2011
TOTAL 883 144 141 48 572 927 755

WACEM  (P.U.=61) 
T11 WACEM P.U.=61 FCFA 103 605 964,00 6 319 963 804
T14 WACEM P.U.= 115 FCFA 
Energie additionnelle 0

AVOIRS 0,00 0
TOTAL 103 605 964,00 6 319 963 804

SNPT TOGO (P.U.= 61 ) 51 662 733,00 3 151 426 713
T15 TG2 MOME-HAGOU 
Energie additionnelle 0,00 0

TOTAL SNPT 51 662 733,00 3 151 426 713

SONABEL BURKINA FASO (P.U.=55 ) 1 623 712,36 89 304 180
F01 OUAGADOUGOU 

TOTAL BENIN 1 125 230 691,37 62 246 213 723

TOTAL TOGO 1 038 412 838,00 58 044 318 272

BURKINA FASO 1 623 712,36 89 304 180

TOTAL GENERAL 2 165 267 241,73 120 379 836 175

 VENTES D'ENERGIE ELECTRIQUE EN 2012

CLIENTS PAR POSTE TOTAL GENERAL 2012
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4.1.2 Statistiques de la CEET 

TABLEAU	  N°22	  :	  CHIFFRES	  CARACTERISTIQUES	  DE	  L’EXERCICE	  2012	  
 

 
Source : statistique CEET 2012 

  

1 Achats(KWh) 801 810 000 887 254 584,00 837 718 389,00 757 784 517,23 10,55% 5,91%

2 Achat CEB 886 413 134,00 836 879 439,00 757 111 400,57 10,54% 5,92%

3 Achat SNPT (IFG)-TOGO 841 450,00 838 950,00 673 116,66 24,64% 0,30%

4 Production Contour Global nette 200 874 200,00 62 838 200,00 43 277 500,00 45,20% 232,64%

5 Production Contour Global brute 209 023 910,00 67 170 518,00 47 678 530,00 40,88% 199,05%

6 Production (KWh)

7 Production brute 10 000 000 14 334 249,00 11 534 120,92 40 620 651,00 -71,61% 24,28%

8 ¤ Auxiliaires 303 924,80 532 812,00 1 173 515,80 -54,60% -42,96%

9 ¤ Production nette 14 030 324,20 11 001 308,92 39 447 135,20 -72,11% 27,53%

10 Achats + Production 811 810 000 901 588 833,00 849 252 509,92 798 405 168,23 6,37% 6,16%

11 Energie livrée au réseau (KWh) 901 284 908,20 848 719 697,92 797 231 652,43 6,46% 6,19%

12 Energie vendue (KWh) 673 800 000 736 910 786 685 869 572 635 316 500 7,96% 7,44%

13 ¤ Energie vendue BT (KWh) 459 880 000 437 439 833 410 348 980 382 826 516 7,19% 6,60%

14 ¤ Energie vendue MT (KWh) 213 920 000 299 470 953 275 520 592 252 489 984 9,12% 8,69%

15 ¤ Energie vendue en kWh/agent 770 022 660 125 699 688 -5,65% 16,65%

16 Rappels de consommation 0 0 0

17 Autres consommations 207 740 242 472 301 054 -19,46% -14,32%

18 Pertes 138 010 000,00 164 166 382,20 162 607 653,92 161 614 098,43 0,61% 0,96%

19 Taux de perte 17,00% 18,21% 19,16% 20,27% -5,49% -4,93%

20 Achat CEB (FCFA) 48 752 722 370 46 028 369 145 41 641 127 031 10,54% 5,92%

21 Achat SNPT  (FCFA) 52 254 045 52 098 795 41 800 545 24,64% 0,30%

22 Take or Pay Contour Global (FCFA) 15 850 478 049 11 437 980 723 3 095 762 784 38,58%

23 Energie vendue HT (FCFA) 79 206 516 368 73 062 709 407 57 374 894 277 27,34% 8,41%

24 ¤ Energie vendue BT 49 679 516 371 45 749 506 688 34 753 630 106 31,64% 8,59%

25 ¤ Energie vendue MT 29 526 999 997 27 313 202 719 22 621 264 171 20,74% 8,11%

26 ¤ Energie vendue HT en FCFA/agent 82 765 430 70 320 221 63 188 210 11,29% 17,70%

27 Energie vendue TTC (FCFA) 71 274 846 000 89 496 364 458 82 613 942 047 64 813 002 487 27,47% 8,33%

28 ¤ Energie vendue BT 51 643 701 000 55 794 361 135 51 419 138 059 38 917 656 534 32,12% 8,51%

29 ¤ Energie vendue MT 19 631 145 000 33 702 003 323 31 194 803 988 25 895 345 953 20,46% 8,04%

30 ¤ Energie vendue TTC en FCFA/agent 93 517 622 79 512 937 71 379 959 11,39% 17,61%

31 Prix d'achat CEB (FCFA/KWh) 50 55,0 55,0 55,0 0,00% 0,00%

32 Prix d'achat SNPT (FCFA/kWh) 62,1 62,1 62,1 0,00% 0,00%

33 Prix Take or Tay Contour Global 

contractuel (FCFA/kWh)

22 20,54 20,20 19,00

6,32% 1,68%

34

Prix Take or Tay Contour Global réalisé 

(FCFA/kWh)

75,83 92,80 65,00

42,77% -18,29%

35 Prix moyen d'achat (FCFA/kWh) 55,01 55,01 55,01 0,00% 0,00%

36 Prix moyen de vente HT (FCFA/kWh) 107,48 106,53 90,31 17,96% 0,90%

37 Prix moyen de vente TTC (FCFA/kWh) 121,45 120,45 102,02 18,07% 0,83%

38 Prix moyen de vente TTC en BT (FCFA/kWh) 128 125 102 23,26% 1,79%

39 Prix moyen de vente TTC en MT (FCFA/kWh) 113 113 103 10,40% -0,60%

40 Taux d'encaissement 91,16% 85,06% 86,21% 94,87% -9,13% -1,33%

41 ¤ Pivés (Privés, OICD, ZF et CCEET) 97,72% 95,29% 95,44% 96,77% -1,37% -0,16%

42 ¤ Administration Générale 38,34% 22,76% 30,53% 87,41% -65,07% -25,45%

43 ¤ Sociétés d'Etat 78,89% 79,27% 80,02% 94,30% -15,14% -0,94%

44 ¤ Organismes d'Etat 68,98% 31,94% 43,13% 83,93% -48,61% -25,94%

45 ¤ Collectivités locales 28,31% 16,60% 17,91% 58,02% -69,13% -7,31%

46 Taux de recouvrement 94,25% 94,94% 96,18% -1,29% -0,73%

47

Consommation spécifique moyen  en 

kWh/abonné/an

3 419 3 365 3 546 -5,11% 1,62%

48 ¤ Basse Tension 2 089 2 035 2 018 2 143 -5,80% 0,82%

49 ¤ Moyenne Tension 445 660 538 617 525 803 513 191 2,46% 2,44%

50

Consommation spécifique moyen en 

FCFA HT

367 519 358 449 320 240 11,93% 2,53%

51 ¤ Basse Tension 231 109 225 028 194 513 15,69% 2,70%

52 ¤ Moyenne Tension 53 106 115 52 124 433 45 978 179 13,37% 1,88%

53 Nombre de clients 220 625 215 517 203 830 179 162 13,77% 5,73%

54 ¤ Nombre de clients BT 220 145 214 961 203 306 178 670 13,79% 5,73%

55 ¤ Nombre de clients MT 480 556 524 492 6,50% 6,11%

56 ¤ Nombre de clients/agent 225 196 197 -0,58% 14,79%

57 Nombre d'Agents 957 1039 908 14,43% -7,89%

58 ¤ Nombre d'Agents permanents 866 873 871 0,23% -0,80%

59 ¤ Nombre de contractuels 73 74 12 516,67% -1,35%

60 ¤ Nombre de stagiaires 18 92 25 268,00% -80,43%

N° DESIGNATION
Valeur cible 

2012 du contrat 

de performance

2012 2011 2010

V
a
ri

a
ti
o
n
 

2
0
1
0
-
2
0
1
1

V
a
ri

a
ti
o
n
 

2
0
1
1
-
2
0
1
2
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TABLEAU	  N°23	  :	   REALISATION	  DES	  INDICATEURS	  PREVUS	  DANS	  LE	  CONTRAT	  DE	  PERFORMANCE	  

Source : CEET- Rapport d’exécution du Contrat de Performance à fin Décembre 2012 

 

!

RUBRIQUES Unité Valeur 
cible 2012 

Réalisations 
fin déc.2012 Observations 

1. INDICATEURS TECHNIQUES (IP1)         

1.1 Niveau de tension (% de la tension d'alimentation)         

          *Basse Tension   10 12   

          *Moyenne Tension   10 4   

1.2 Taux de pertes % 17,0%  18,21 %   

1.3.1 Nombre d'interruption   650     

         *Nombre d'interruptions programmées (hors délestage)   500 428   

         *Nombre d'interruptions non programmées    150  202  Seules les disjonctions franches 
sont prises en compte   

1.3.2 Respect des délais des interruptions         

        *Nombre d'interruptions programmées respectant les délais de 4h % 95% 73%    

        *Nombre d'interruptions non programmées respectant les délais de 4h % 95%  46%  Seules les disjonctions franches 
sont prises en compte   

2. INDICATEURS COMMERCIAUX (IP2)         

2.1 Nombre d'agences   24 23   

       *Nombre d'agences munies d'abris   12 13   

2.2 Taux de recouvrement % 91,16%  85,06   

      *Privés (privés, OICD, et Zone Franche) % 97,72% 95,29   

      *Administration Générale % 38,34%  22,76   

      *Sociétés d'Etat % 78,89%  79,27   

      *Organismes d'Etat % 68,98%  31,94   

Collectivités Locales et budget autonome % 28,31%  16,60   

2.3 Nombre de compteurs à prépaiement   36 000  15 417   

2.4 Créances échues (mois d'impayés)         

     *Privés (privés, OICD, et Zone Franche) mois 2,88 1,41   

     *Administration Générale mois 27,39 23,17   

      *Sociétés d'Etat mois 13,18 6,22   

     *Organismes d'Etat mois 19,31  20,41   

     *Collectivités Locales et budget autonome mois 35,21 25,02   

3. QUALITE DE SERVICE (IP3)         

3.1 Délai moyen de production de devis         

     *BT jour 10 26  
     *MT jour 30  30   

3.2 Délai moyen de réalisation d'un branchement         

    *BT jour 12 62 Rupture chronique des stocks de 
matériels de branchement 

    *MT jour 120  120   

3.3 Délai moyen de réponse à toute demande jour 10 17,36 

 Données partiellement 
disponible car la source 
MAARCH  n’est plus bien 
renseignée.!Nous!sommes!!en!
«!Baisse&de&performance!» 
 

3.4 Délai moyen de dépannage heure 6 10   

3.5 Délai moyen de rétablissement après coupure pour impayé heure 24 24   

3.6 Respect des préavis de coupures (% du nombre de coupures)  % 95% 68,58  
 Les préavis sont lancés en 
moyenne 28 heures plus tôt que 
le délai contractuel 

4. COÛT, PRODUCTIVITE, RENTABILITE (IP4)         
4.1 Coût  moyen du kWh distribué F.CFA 119    
4.2 Capacité d'autofinancement   6632     

4.3 Ratio de marge nette   0,017    
4.4 Ratio de marge d'exploitation   0,118     
4.5 Ratio de liquidité générale   2,679    
4.6 Ratio d'équilibre financier   109%    
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TABLEAU	  N°24	  :	  BILAN	  DE	  CONSOMMATIONS	  ENERGETIQUES.	  

Source : statistique CEET 2012 

  

Désignation Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre Total

Energie livrée au réseau 75 969 022 74 851 465 83 159 464 77 727 421 78 303 789 71 356 434 70 604 189 69 142 897 71 465 044 74 690 949 75 241 320 78 743 983 901 255 976

Achat d'énergie 75 249 984 74 211 171 82 282 547 76 893 254 77 123 207 69 799 974 69 819 328 67 911 589 70 193 193 73 136 307 73 227 314 77 406 717 887 254 584

Production nette 719 038 640 294 876 917 834 167 1 180 582 1 556 460 784 861 1 231 307 1 271 851 1 554 642 2 014 007 1 337 266 14 001 392

0

Energie facturée MT 23 755 761 25 435 684 27 081 023 25 477 202 27 234 467 22 968 992 24 147 629 22 723 854 23 929 028 25 108 038 25 595 156 26 014 119 299 470 953

Facturation normale 23 755 761 25 435 684 27 081 023 25 477 202 27 234 467 22 968 992 24 147 629 22 723 854 23 929 028 25 108 038 25 595 156 26 014 119 299 470 953

Résiliation 0

Annul. année en cours 0

Compl.année en cours 0

Annul.année antér. 0

Compl. année antér. 0

Energie facturée BT 38 412 175 37 332 550 35 236 320 41 868 295 37 739 100 33 584 008 32 209 410 32 291 167 35 178 565 35 384 415 38 395 905 39 807 923 437 439 833

Facturation normale 38 412 175 37 332 550 35 236 320 41 868 295 37 739 100 33 584 008 32 209 410 32 291 167 35 178 565 35 384 415 38 395 905 39 807 923 437 439 833

Résiliation 0

Cash-Power 0

Annul. année en cours 0

Compl.année en cours 0

Annul.année antér. 0

Compl. année antér. 0

Rappel de consommation 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

    MT 0

    BT 0

Total Facturation 62 167 936 62 768 234 62 317 343 67 345 497 64 973 567 56 553 000 56 357 039 55 015 021 59 107 593 60 492 453 63 991 061 65 822 042 736 910 786

0

Conces.hors émis. Norm. 19 094 19 976 19 956 16 673 16 346 17 197 16 211 14 231 15 679 17 286 16 311 18 780 207 740

Centrale Lomé-Siège 148 92 0 7 217 79 0 0 247 112 29 0 931

Lomé A &   Lomé B 18 946 19 884 19 956 16 666 16 129 17 118 16 211 14 231 15 432 17 174 16 282 18 780 206 809

Total Consommation 62 187 030 62 788 210 62 337 299 67 362 170 64 989 913 56 570 197 56 373 250 55 029 252 59 123 272 60 509 739 64 007 372 65 840 822 737 118 526

0

Pertes 13 781 992 12 063 255 20 822 165 10 365 251 13 313 876 14 786 237 14 230 939 14 113 645 12 341 772 14 181 210 11 233 948 12 903 161 164 137 450

Taux 18,14% 16,12% 25,04% 13,34% 17,00% 20,72% 20,16% 20,41% 17,27% 18,99% 14,93% 16,39% 18,21%
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TABLEAU	  N°25	  :	  EVOLUTION	  MENSUELLE	  DE	  LA	  QUANTITE	  D’ENERGIE	  VENDUE	  (KWH)	  PAR	  CATEGORIE	  TARIFAIRE	  

Source : statistique CEET 2012 

	  

	   	  

CATEGORIE

MOIS Domestique 
Social

Domestique 
Résidentiel Professionnel Eclairage Public Cash Power Concession 

CEET Zone Franche Agent 
concessionnaire Total BT P<500KVA 500KVA-

1000KVA P>1000KVA 2500<PS<=5000 Concession 
CEET Zone Franche Total MT

Janvier 27 870 132 8 615 063 521 087 910 592 67 472 42 107 385 722 38 412 175 8 885 337 3 302 938 6 755 077 1 788 338 34 660 2 989 411 23 755 761 62 167 936

Février 26 865 162 8 604 164 378 061 1 016 394 78 438 23 379 366 952 37 332 550 9 448 560 3 741 479 6 836 901 1 968 024 35 120 3 405 600 25 435 684 62 768 234

Mars 24 656 547 8 218 841 724 780 1 196 196 68 888 21 928 349 140 35 236 320 10 271 450 3 886 604 7 120 922 2 318 078 35 950 3 448 019 27 081 023 62 317 343

Avril 30 032 989 9 705 000 481 889 1 154 220 72 510 8 783 412 904 41 868 295 9 434 680 3 492 964 7 113 731 2 365 177 25 270 3 045 380 25 477 202 67 345 497

Mai 26 884 243 8 663 270 525 625 1 200 516 68 500 21 469 375 477 37 739 100 10 441 895 3 947 127 7 221 909 2 264 288 40 370 3 318 878 27 234 467 64 973 567

Juin 24 055 100 7 573 140 384 993 1 168 338 58 319 21 909 322 209 33 584 008 8 133 033 2 603 966 6 629 788 2 244 988 24 330 3 332 887 22 968 992 56 553 000

Juillet 22 527 330 7 454 049 645 742 1 221 177 46 696 24 210 290 206 32 209 410 8 997 271 2 841 844 6 542 940 2 462 038 36 700 3 266 836 24 147 629 56 357 039

Août 22 784 035 7 222 564 675 872 1 249 482 45 472 22 850 290 892 32 291 167 8 157 773 2 656 034 6 550 466 1 989 581 27 730 3 342 270 22 723 854 55 015 021

Septembre 24 579 461 8 479 799 469 300 1 235 463 64 041 24 053 326 448 35 178 565 8 362 388 4 018 439 6 305 104 2 107 798 17 400 3 117 899 23 929 028 59 107 593

Octobre 25 111 474 8 035 642 461 885 1 351 593 63 758 21 256 338 807 35 384 415 9 493 406 3 128 731 6 778 886 2 270 735 48 320 3 387 960 25 108 038 60 492 453

Novembre 27 006 064 9 093 515 464 197 1 385 133 70 516 24 058 352 422 38 395 905 9 980 552 3 076 238 5 458 685 3 200 388 58 630 3 820 663 25 595 156 63 991 061

Décembre 28 076 307 9 258 647 522 340 1 482 727 74 186 25 617 368 099 39 807 923 10 491 021 3 250 297 5 786 149 3 086 847 53 960 3 345 845 26 014 119 65 822 042

Total 310 448 844 100 923 694 6 255 771 14 571 831 778 796 281 619 4 179 278 437 439 833 112 097 366 39 946 661 79 100 558 28 066 280 438 440 39 821 648 299 470 953 736 910 786

Pourcentage     70,97% 23,07% 1,43% 3,33% 0,18% 0,06% 0,96% 100,00% 37,43% 13,34% 26,41% 9,37% 0,15% 13,30% 100,00% 100,00%

BT MT
TOTAL
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TABLEAU	  N°26	  :	  EVOLUTION	  MENSUELLE	  DU	  NOMBRE	  DE	  CLIENTS	  BT	  ET	  MT	  PAR	  CATEGORIE	  TARIFAIRE	  

Source : statistique CEET 2012 

 

 

Catégories

Mois
Domestique 

Social
Domestique 
Résidentiel

Professionnel
Eclairage 

Public
Cash Power

Concession 
CEET

Zone Franche
Agent 

concessionnaire
Total BT P<500KVA

500KVA-
1000KVA

P>1000KVA
2500<PS<=5

000
Concession 

CEET
Zone Franche Total MT

Janvier 175 914 12 921 379 14 519 57 19 1 088 204 897 444 23 14 1 2 44 528 205 425

Février 176 184 13 025 408 14 956 57 19 1 091 205 740 450 23 14 1 2 44 534 206 274

Mars 176 109 13 309 416 15 229 56 19 1 090 206 228 454 23 14 1 2 44 538 206 766

Avril 176 180 13 511 403 15 337 55 17 1 080 206 583 458 23 14 1 2 45 543 207 126

Mai 176 072 13 673 403 15 316 57 17 1 081 206 619 460 23 14 1 2 45 545 207 164

Juin 176 298 13 716 403 15 401 57 18 1 078 206 971 462 22 14 1 2 45 546 207 517

Juillet 177 431 13 831 412 15 417 58 18 1 071 208 238 464 22 12 1 2 45 546 208 784

Août 179 041 13 973 420 15 701 57 18 1 070 210 280 460 20 13 1 2 46 542 210 822

Septembre 180 580 14 197 425 15 669 57 18 1 076 212 022 468 21 13 1 2 48 553 212 575

Octobre 181 416 14 295 429 15 721 58 18 1 077 213 014 465 21 13 1 2 47 549 213 563

Novembre 182 243 14 471 425 15 765 58 18 1 077 214 057 469 21 12 2 2 46 552 214 609

Décembre 183 003 14 601 434 15 765 58 18 1 082 214 961 470 22 12 2 2 48 556 215 517

Moyenne     178 373 13 794 413 15 400 57 18 1 080 209 134 460 22 13 1 2 46 544 209 679

Pourcentage     85,29% 6,60% 0,20% 7,36% 0,03% 0,01% 0,52% 100,00% 84,57% 4,04% 2,43% 0,37% 8,37% 100,00% 100,00%

BT MT
Total


